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ENGAGEMENT ENVERS LES PRINCIPES DE LA CHARTE ERASMUS
Déclaration

Je, soussigné (e), déclare que si mon établissement reçoit une charte Erasmus pour
l’enseignement supérieur, mon établissement s’engage à:

• Respecter pleinement les principes de non-discrimination, de transparence et d’inclusion
énoncés dans le programme.

• Assurer un accès et des opportunités égales et équitables aux participants actuels et
potentiels de tous horizons, en accordant une attention particulière à l’inclusion de ceux qui ont
moins d’opportunités.

• Garantir la reconnaissance entièrement automatique de tous les crédits (basés sur le système
européen de transfert et d’accumulation de crédits - ECTS) obtenus pour les résultats
d’apprentissage obtenus de manière satisfaisante pendant une période d’études / formation à
l’étranger, y compris pendant une mobilité mixte.

• Ne facturer aucun frais, en cas de mobilité de crédit, aux étudiants mobiles entrants pour les
frais de scolarité, l’inscription, les examens ou l’accès aux installations de laboratoire et de
bibliothèque.

• Assurer la qualité des activités de mobilité et des projets de coopération tout au long des
phases de candidature et de mise en oeuvre.

• Mettre en oeuvre les priorités du programme:

En prenant les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre la gestion de la
mobilité numérique conformément aux normes techniques de l’initiative de la
carte d’étudiant européenne.
En promouvant des pratiques respectueuses de l’environnement dans toutes
les activités liées au programme.
En encourageant la participation au programme de ceux qui ont moins
d’opportunités.
En promouvant l’engagement civique et en encourageant les étudiants et le
personnel à s’impliquer en tant que citoyens actifs avant, pendant et après leur
participation à une mobilité ou un projet.

LORS DE LA PARTICIPATION À DES ACTIVITÉS DE MOBILITÉ

Avant la mobilité

• Veiller à ce que les procédures de sélection des activités de mobilité soient équitables,
transparentes, cohérentes et documentées.
• Publier et mettre à jour régulièrement le catalogue des cours sur le site Internet de l’institution
bien avant les périodes de mobilité, de manière à être transparent pour toutes les parties et
permettre aux étudiants mobiles de faire des choix bien informés sur les cours qu’ils suivront.
• Publier et mettre à jour régulièrement des informations sur le système de notation utilisé et
les tableaux de répartition des notes pour tous les programmes d’études. Assurez-vous que
les étudiants reçoivent des informations claires et transparentes sur les procédures de
reconnaissance et de conversion des notes.
• ~ffectuer la mobilité dans le but d’étudier et d’enseigner uniquement dans le cadre d’accords
préalables entre établissements. Ces accords établissent les rôles et responsabilités respectifs
des différentes parties, ainsi que leur engagement à partager des critères de qualité dans la
sélection, la préparation, l’accueil, le soutien et l’intégration des participants mobiles.
• Veiller à ce que les participants mobiles sortants soient bien préparés pour leurs activités à
l’étranger, y compris la mobilité mixte, en entreprenant des activités pour atteindre le niveau de
compétence linguistique nécessaire et développer leurs compétences interculturelles.
• Veiller à ce que la mobilité des étudiants et du personnel soit basée sur un contrat
pédagogique pour les étudiants et un contrat de mobilité pour le personnel validé à l’avance
entre les établissements ou entreprises d’envoi et d’accueil et les participants mobiles.
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Fournir un soutien actif aux participants mobiles entrants tout au long du processus de
recherche d’un logement.

Fournir une assistance liée à l’obtention de visas, le cas échéant, pour les participants mobiles
entrants et sortants.
e Fournir une assistance liée à l’obtention d’une assurance, si nécessaire, pour les participants
mobiles entrants et sortants.
e Veiller à ce que les étudiants connaissant leurs droits et obligations tels que définis dans la
charte des étudiants Erasmus,

Pendant la mobilité

e Assurer un traitement académique égal et la qualité des services aux étudiants entrants.

e Promouvoir des mesures garantissant la sécurité des participants mobiles sortants et
entrants.

e Intégrer les participants mobiles entrants dans la communauté étudiante au sens large et
dans la vie quotidienne de l’établissement Encouragez-les à agir comma ambassadeurs du
programme et à partager leur expérience de mobilite.

e Fournir des mesures de mentorat et de soutien appropriées aux participants mobiles, y
compris à ceux qui recherchent une mobilité mixte

e Fournir un support linguistique approprié aux participants mobiles entrants,

Après la mobilité

e Fournir aux étudiants mobiles entrants et à leurs établissements d’origine des relevés de notes
contenant un dossier complet, précis et opportun de leurs réalisations à la fin de leur période
de mobilité.
e Veiller à ce que tous les crédits ECTS obtenus pour les résultats d’apprentissage obtenus de
manière satisfaisante pendant une période d’études I formation à l’etranger, y compris pendant
la mobilité mixte, soient pleinement et automatiquement reconnus comme convenu dans le
contrat pédagogique et confirmés par le relevé de notes I certificat de stage. Ils doivent être
transférés sans délai dans les dossiers de ‘étudiant, sont comptabilisés dans le diplôme de
l’étudiant sans aucun travail ou évaluation supplémentaire de l’étudiant et doivent être retracés
dans le relevé de notes de l’étudiant et le supplément au diplôme.
e Assurer l’inclusion d’activités de mobilité d’études et / ou de stages satisfaisantes dans le
dossier final des réalisations des étudiants (le supplément au diplôme).

Encourager et soutenir les participants mobiles à leur retour pour agir en tant
qu’ambassadeurs du programme, promouvoir les avantages de la mobilité et s’engager
activement dans la construction de communautés d’anciens élèves.

° Veiller à ce que le personnel soit reconnu pour ses activités d’enseignement et de formation
entreprises pendant la période de mobilité, sur la base d’un accord de mobilité et
conformément à la stratégie institutionnelle.

LORS DE LA PARTIC1PATION À DES PROJETS DE COOPÉRATION EUROPÉENNE ET
INTERNATIONALE

Veiller à ce que les activités de coopération contribuent à la réalisation de la stratégie
institutionnelle.

e Promouvoir les opportunités offertes par les projets de coopération et fournir un soutien
pertinent au personnel et aux étudiants intéressés à participer à ces activités tout au long de la
phase de candidature et de mise en oeuvre.

e Veiller à ce que les activités de coopération conduisent à des résultats durables et à ce que
leur impact profite à tous les partenaires.

° Encourager les activités d’apprentissage par les pairs et exploiter les résultats des projets
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de manière à maximiser leur impact sur les individus, les autres institutions participantes et la
communauté académique dans son ensemble.

À DES FINS DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI

• Veiller à ce que la stratégie institutionnelle à long terme et sa pertinence par rapport aux
objectifs et aux priorités du programme soient décrites dans la déclaration de politique
Erasmus.

• Veiller à ce que les principes de la Charte soient bien communiqués et appliqués par le
personnel à tous les niveaux de l’institution.

• Utiliser les «lignes directrices ECHE» et «l’auto-évaluation ECHE» pour assurer la pleine mise
en oeuvre des principes de la présente Charte.

• Promouvoir régulièrement les activités soutenues par le programme, ainsi que leurs résultats.

• Affichez bien cette charte et la déclaration de politique Erasmus correspondante sur le site
Web de l’établissement et sur tous les autres canaux pertinents.

Au nom de l’institution, je reconnais que la mise en oeuvre de la charte sera contrôlée par les
agences nationales Erasmus + et qu’une violation des principes et engagements ci-dessus
peut entraîner son retrait par la Commission européenne.

Au nom de flnstitution, je m’engage à publier la déclaration de politique Erasmus sur le site
internet de l’institution.

Représentant légal de l’institution

Signature du représentant légal de l’institution 4 J

Dans les sections suivantes du formulaire de candidature, vous devrez expliquer comment
votre établissement respectera les principes de la Charte si celle-ci est attribuée. Il est
fortement recommandé de consulter les lignes directrices ECHE qui contiennent un certain
nombre d’informations pour remplir votre candidature.

Veuillez noter que votre agence nationale Erasmus + assurera le suivi de votre déclaration de
politique Erasmus et de vos réponses aux questions posées dans la candidature. L’Agence
nationale Erasmus + se réserve le droit de demander plus d’informations sur vos activités et
de proposer des mesures complémentaires, dans le cadre du suivi et de la mise en oeuvre
des principes de la Charte par votre institution.



1. DÉCLARATION DE POLITIQUE ERASMUS

1.1 Les activités Erasmus+ incluses dans votre déclaration de stratégie Erasmus

Dans cette section, vous devez cocher les activités Erasmus + couvertes par votre déclaration
de stratégie Erasmus. Veuillez sélectionner les activités que votre EES entend mettre en oeuvre
pendant toute la durée du programme.

Erasmus Action clé I (KAI) — Mobilité à des fins d’apprentissage:

La mobilité des étudiants et du personnel de l’enseignement supérieur

Erasmus Action clé 2 (KA2) - Coopération entre organisations et institutions:

Partenariats de Coopération et échanges de pratiques

Partenariats pour l’Excellence — Universités Européennes Q

Partenariats pour l’Excellence — Masters conjoints Erasmus Mundus

Partenariats pour l’innovation D

Erasmus Action clé 3 (KA3):

Erasmus Action clé 3 (KA3) — Soutien à la réforme des politiques de développement D
et de coopération:

1.2 Déclaration de Politique Erasmus: votre stratégie

Votre déclaration de politique Erasmus devrait refléter la manière dont vous aviezi’intention de
mettre en oeuvre Erasmus + après l’attribution de l’ECHE. Si vous souhaitez;ajouter des
activités supplémentaires à l’avenir, vous devrez modifier votre dé~laration ~1e politique
Erasmus et en informer votre agence nationale Erasmus +. ‘.

Qu’aimeriez-vous réaliser en participant au programme Erasmus+ ?.“ €omrnent votre
participation au programme Erasmus + s’intègre-t-elle dans votre, stratégie
d’internationalisation et de modernisation institutionnelle?

(Veuillez réfléchir aux objectifs de votre participation. Veuillez expliquer comment vous pensez
que la participation à Erasmus + contribuera à la modernisation de votre établissement, ainsi
que l’objectif de construction d’un espace européen de l’éducation1 et expliquer les objectifs
politiques que vous avez l’intention de poursuivre).

Langue originale [EN]

Le CRFPE (Centre Régional de Formation des Professionnels de ‘Enfance) est un acteur reconnu dans le champ de
la petite enfance. Par ses compétences, et la mobilisation de ses ressources, il apporte une expertise de qualité dans
ce domaine au niveau local (Hauts-de-France) et à une échelle nationale. Ces dernières années ce rayonnement tend
également à s’étendre à un niveau international.

Pour plus d’informations sur les pnoiités de l’Espace européen de l’éducation, telles que la reconnaissance, les compétences
numériques, les valeurs communes et l’éducation inclusive, veuillez consulter le site Web suivant
bu s: cc euro a eu education/education-in-the-eu/euro ean-education-area fr



Notre candidature au renouvellement de la Charte ERASMUS+ s’inscrit dans la poursuite d’une stratégie de
développement porté par notre Conseil d’Administration depuis plusieurs années et visant à promouvoir cette ouverture
internationale à partir de différentes activités.

Nous souhaitons inscrire nos futurs projets dans les orientations établies par la commission européenne depuis le
processus de Bologne et dont les dernières initiatives (présentées en mai 2018 dans la communication intitulée
« construire une Europe plus forte ») s’orientent vers le développement d’une stratégie en faveur de la jeunesse pour
la période 201 9-2027 «visant à amener les jeunes à prendre leur sort en mains et à leur donner plus de poids dans
l’élaboration des politiques de l’UE ».

Particulièrement sensibles aux questions liées à l’éducation nous nous intéresserons aux actions élaborées pour
«soutenir une approche de l’enseignement et de la formation tournée vers l’innovation et l’apprentissage tout au long
de la vie » (« centres d’excellences »)

Le projet pédagogique de notre établissement s’appuie sur des valeurs humanistes (respect de la personne, non-
discrimination, prise en compte des potentialités d’évolution) qui rejoignent les principes fondateurs du dispositif
Erasmus+.

Nous ambitionnons de poursuivre notre développement international grâce à différentes actions de mobilité et de
coopération transnationale.

Dans les années à venir, nous souhaitons développer des actions de coopération de type KA2.

Ces différents projets ont pour objectif de nourrir notre activité réflexive, par la découverte d’autres pratiques, de
s’enrichir mutuellement, dans une logique de réciprocité des échanges avec nos partenaires, et de développer la
mobilité des étudiants.es et des équipes.

Nous oeuvrons à développer une stratégie globale nous permettant de former des travailleurs sociaux en capacité de
s’intégrer aisément dans un espace de travail à dimension européenne.

Ces différentes actions sont coordonnées par l’équipe de développement international, mise en place dans notre
établissement en 2010 et composée de la directrice des études, de cadres pédagogiques et de personnels
administratifs.

Le CRFPE souhaite développer un travail de partenariat avec les structures de stages, mais également avec des
centres de formations et Universités, européens et étrangers afin que la mobilité soit pleinement reconnue dans le
cadre de la diplomation française.

Veuillez réfléchir aux actions Erasmus ÷ auxquelles vous souhaitez participer et expliquer
comment elles seront mises en oeuvre dans votre établissement. Veuillez expliquer comment
la participation de votre institution à ces actions contribuera e atteindre les objectifs de votre
stratégie institutionnelle.

Langue originale [EN]

Développer les mobilités des étudiants.es

A ce jour, et depuis 2014, entre 5 et 15 étudiants.es EDUCATEURS.TRICES DE JEUNES ENFANTS effectuent une
période de stage à l’étranger (en Europe mais aussi en Amérique du Sud, au Canada, en Asie ou en Afrique).

Dans les années à venir nous souhaitons

-Augmenter le nombre de ces mobilités en travaillant sur leur préparation en amont (rencontres préalables avec des
professionnels sur place, élaboration de nouvelles conventions de partenariat visant â faciliter les démarches des
étudiants.es et l’organisation de leur séjour).

-Prendre contact et rencontrer des professionnels.les, afin de co-construire, avec des structures d’accueil petite
enfance européennes, des offres de stage cohérentes pour nos étudiants.es.

- Etendre la possibilité d’effectuer une mobilité sortante aux stagiaires du diplôme Accompagnant Educatif Petite
Enfance (AEPE) et du diplôme Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Encadrement et de Responsable d’Unité
d’Intervention Sociale (CAFERUIS) inscrits dans notre établissement en développant des projets communs entre les
différentes formations du CRFPE.

- Organiser des mobilités entrantes en développant de nouveaux partenariats.
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- Valoriser davantage les expériences vécues en favorisant les temps de rencontres entre étudiants.es et en
développant de nouveaux supports de transmissions (récits écrits, vidéos de témoignages...)

• Enrichir notre réseau de partenaires

A ce jour nous avons signé 4 conventions de partenariat avec le Bénin, la Belgique, le Brésil et le Canada, une seconde
convention avec une Université du Brésil est en cours de signature.

D’ici 2025 nous visons la signature de nouvelles conventions avec:

- L’italie (contact avec l’université de Florence)
- La Belgique (liens avec l’université de Liège)
- D’autres pays européens tels que l’Allemagne ou la Roumanie par exemple.

Pour cela, nous nous engagerons dans une recherche de partenaires active afin d’élargir notre réseau, en utilisant les
ressources du dispositif Erasmus+, telles que la plateforme coilaborative EPALE que nous avons découverte
récemment.

• Organiser régulièrement des voyages d’études (étudiants.es et personnels)

Ces dernières années, au sein de notre centre de formation, une « culture du déplacement » s’est créée, tant au niveau
des étudiants.es qu’au niveau du personnel.

Depuis 2014, nous pouvons ainsi compter, à notre actif, un voyage d’étude

- à Lausanne en 2017 avec une promotion d’étudiants.es,
- à Bruxeiles en 2015 également avec des étudiants.es,
- en Italie en 2016 pour des cadres pédagogiques,
- au Brésil en 2017 pour des cadres pédagogiques, qui a abouti à la signature d’une convention entre

l’Université de Sao Carios et le CRFPE (annexe 1).

Les apports de ces différents déplacements ont pu être valorisés dans le cadre de la formation de nos étudiants.es,
durant les années 2017 et 2018.

En 2019, un déplacement a eu lieu au Canada pour la signature de la convention (annexe 2).

En 2020, à l’occasion de notre colloque international (annexe 3), nous avons signé une deuxième convention avec le
Brésil (Annexe 4) et des projets se dessinent avec le Japon et l’italie.

Dans les années à venir nous souhaitons que chaque promotion d’étudiants.es Educateurs.trices de Jeunes Enfants
puisse réaliser un voyage d’études dans un pays européen. Pour cela, nous poursuivons notre recherche de dispositifs
qui pourraient nous aider à organiser ces déplacements.

• Développer les mobilités du personnel administratif et pédagogique

Depuis 2015, sept mobilités du personnel ont pu être organisées en Europe (Espagne et Beigique) sur un effectif de
30 salariés.es, tout en mettant en place des mobilités hors Europe (Congo Brazzaviiie, Bénin, Brésil) pour lesquelles
six saiariés.es se sont rendus.es disponibles.

Un voyage d’étude à Pistoïa (itaiie) s également profité à deux cadres pédagogiques mais n’a pu être pris en compte
dans le cadre de la Charte Erasmus+ car ii était organisé par un organisme Français.

• Prendre part et initier des projets collaboratifs

Nous souhaitons participer à des projets multilatéraux et prendre part à des programmes transversaux.

Actuellement nous sommes engagés, en tant que participant, dans un projet de type coliaboratif KA2 (annexe 5).

Le projet, intitulé “Triangle”, s’inscrit dans un contexte européen dans lequel la formation initiale en travail social sur le
secteur de la petite enfance, organisée dans de nombreux pays, ne répond pas aux nouvelles exigences du métier
d’accueillir des enfants, que ce soit en termes de niveau ou d’orientation.
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L’objectif du projet est de générer, par la participation à des mobilités transnationales de haut niveau ou “événements
conjoints de formation du personnel”, la transformation conjointe de professionnels.les issus.es

- d’organismes de référence, d’accompagnement et/ou de conseil,
- d’établissements d’enseignementlde formation des/aux métiers de l’accueil des enfants et
- de services, milieux et opérateurs d’accueil.

L’idée étant de produire des transformations orientées vers une meilleure prise en compte du secteur, chacun dans sa
sphère de compétences (l’accompagnement - l’enseignement I la formation - l’accueil quotidien des enfants et
familles).pour en saisir les enjeux pour un accueil de qualité. Quatre pays sont partie prenante dans ce projet porté par
I’ASBL Promemploi de Belgique, parmi eux la France, l’italie et la Suisse.

Notre participation à ce projet nous permet d’envisager que, dans les années à venir, nous puissions être à l’initiative
d’autres projets de type coilaboratifs (KA2).

Quel est l’impact envisagé de votre participation au programme Erasmus -f sur votre
établissement?

Veuillez réfléchir aux objectifs, ainsi qu’aux indicateurs qualitatifs et quantitatifs dans le suivi de
cet impact (tels que les objectifs de mobilité pour la mobilité des étudiants I du personnel, la
qualité de la mise en oeuvre, le soutien aux participants sur la mobilité, une implication accrue
dans les projets de coopération (dans le cadre de l’action clé 2), durabilité f impact e long terme
des projets, etc. Il est recommande de proposer un calendrier indicatif pour atteindre les
objectifs liés aux actions Erasmus +.

Langue originale [EN]

• Développer les mobilités des étudiants,es:

Effets visés pour les étudiants.es

Court terme: Faire évoluer leurs représentations, s’ouvrir à des contextes intercultureis différents en favorisant leur
ouverture d’esprit, découvrir des politiques sociales et expérimenter des apprentissages différents.

Indicateurs: Recueil de leurs ressentis avant, pendant et après la mobilité (questionnaires et/ou entretiens) et
également en prenant connaissance du rapport établi sur Mobiiity Tool par le candidat.

Moyen terme: Développer leurs compétences en terme d’adaptation à un contexte spécifique et de prise en compte
d’un environnement global (culturel, social et économique).

indicateurs: Observation de l’évolution de leurs positionnements en stage et en formation (échanges avec leurs
référents individuels).

Long terme : Enrichir et améliorer leur pratique professionnelle de futur professionnel de la petite enfance, en France
et à l’étranger, afin de leur permettre de se constituer un réseau personnel et professionnel.

indicateurs: Recueil d’expériences d’anciens étudiants.es (à +1 an +5 ans voire +10 ans) sous forme d’entretiens
vidéos et/ou d’articles.

Impacts pour le CRFPE: Contribuer à l’amélioration de la qualité de la formation de travailleurs sociaux Educateurs
de Jeunes Enfants, prendre connaissance, grâce aux étudiants.es, de pratiques ou d’enseignements professionnels
susceptibles d’approfondir les connaissances des formateurs.

• Enrichir notre réseau de partenaires

Effets/impacts visés pour le CRFPE

Court terme : Augmenter l’offre de stages pour les étudiants.es en pérennisant les offres actuelles, en établissant des
contacts avec de nouvelles structures. Profiter des réseaux des anciens.nes étudiants.es ayant bénéficié d’un stage
Erasmus+ et étant actuellement en emploi dans un pays étranger.

Moyen terme: Favoriser l’échange de pratiques entre formateurs.trices du CRFPE et formateurs.trices et/ou
professionneis.ies européens.nes.
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Long terme: Que le CRFPE soit reconnu comme un établissement spécialisé (petite enfance) et comme un centre
de ressource à l’échelle internationale.

Organiser régulièrement des voyages d’études (étudiants.es et personnels)

Effets impacts visés : Cette démarche doit permettre à chaque participant.e de prendre connaissance des politiques
publiques petite enfance, de la place de l’enfant et de la famille et des pratiques éducatives et professionnelles de
chaque pays, et ce par le partage d’expériences entre étudiants.es/professionnels.les etlou
formateurs.trices/professionnels.les et/ou formateurs.trices/formateurs.trices.

Court terme: un voyage d’étude à Lausanne était prévu en avril 2020 pour une promotion d’étudiants.es. Avec
l’épidémie du Covid-19, celui-ci a dû être annulé. Nous envisageons de reporter ce voyage tout en prenant en compte
les échéances de la formation et le planning. Des voyages d’études sont soutenus par le Centre de Formation et
peuvent se faire à partir de l’initiative des étudiants.es. Nous envisageons pour une autre promotion, dans le courant
de l’année 2021, un voyage en Allemagne, Suisse, Belgique ou Espagne.

Pour cela, les étudiants.es sont invités.es à nous proposer des thèmes d’études et de voyage liés à leur formation.
C’est ainsi que le premier voyage d’études à Lausanne s’est effectué début 2017, suite à la proposition d’un comité
d’étudiants..es

Moyen terme : Faire perdurer l’expérience des voyages d’études en alternant les pays. Pouvoir recevoir des
étudiants.es en formation petite enfance, ou des professionnels.les des pays visités et leur faire découvrir les structures
petite enfance des Hauts-de-France. Promouvoir des rencontres entre homologues.

Long terme : Créer des partenariats durables permettant d’organiser un roulement entre les structures petite enfance,
et les professionnels.les. Permettre des échanges entre groupes d’étudiants.es et professionnels.les. En plus de mieux
connaitre leur réalité professionnelle, ceci contribuerait à l’actualisation de supports pédagogiques du CRFPE sur les
politiques petite enfance des pays visités.

Elargir notre offre de stage sur l’ensemble du continent européen. Construire un catalogue à destination de nos
étudiants.es avec les contacts établis.

Développer les mobilités du personnel administratif et pédagogique

Effets impacts visés : Les mobilités du personnel administratif et pédagogique doivent permettre d’élargir la vision et
la curiosité culturelles de nos étudiants.es par l’apport des connaissances nouvelles acquises pendant des mobilités.

Nous pensons que les apprentissages se construisent par la confrontation des pratiques et les approches théoriques,
nous encourageons cette démarche dans notre processus de formation. C’est pour le Centre un atout majeur pour
faire évoluer la qualité de l’enseignement et progresser collectivement.

Court terme: Les mobilités de stage intensif d’anglais continueront à être proposées à l’ensemble des salariés.es,
plusieurs d’entre eux ont intégré l’équipe depuis peu et sont intéressés.es.

Moyen terme: Nous restons attentifs à toute proposition de formation ou d’enseignement qui entrerait dans le cadre
du champ de la petite enfance, et qui pourrait permettre aux formateurs d’aller enseigner dans un pays européen, et
également d’accueillir un formateur étranger auprès de nos étudiants.

Long terme: Envisager plusieurs conventions de partenariat avec des universités de pays européens, afin que le
personnel pédagogique puisse aller enseigner à l’étranger et accueillir des formateurs étrangers. Pour le personnel
non enseignant, lui permettre, d’aller se former à l’étranger sur un sujet en lien avec son activité professionnelle.

Prendre part et initier des projets collaboratifs

Effets impacts visés: Comme exprimé précédemment le CRFPE prend part à un projet Erasmus+, piloté par
Promemploi, partenaire Belge, et qui réunit quatre pays européens. Cette expérience riche pour notre Centre de
Formation, a permis déjà, au-delà des bénéfices pédagogiques pour les formateurs et partenaires locaux, d’observer
la mise en place d’une dynamique partenariale, au niveau des dispositifs de formation.

Ce sont ces impacts que nous visons en développant ce type de collaboration.
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Court terme : Nous allons donner suite aux contacts établis avec nos partenaires dans le cadre du projet cité, afin de
permettre la collaboration de nos équipes pédagogiques autour de la construction des dispositifs d’accompagnement
de nos étudiants.es en mobilité.

Moyen terme : à la suite de la mise en place et du renforcement de ces partenariats, nous allons envisager des temps
de travail collaboratif entre enseignants, (mobilité enseignante) autour des contenus de formation et des réponses à
des projets de recherche.

Long terme : Nous souhaitons être en capacité de porter des projets collaboratifs de recherche-formation, co-financés
par Erasmus+ en collaboration avec des universités et organismes de formation européens.
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2. Mise en oeuvre des principes fondamentaux

2.1. Mise en oeuvre des nouveaux principes fondamentaux

Veuillez expliquer les mesures prises dans votre établissement pour respecter les principes
de non-discrimination, de transparence et d’inclusion des étudiants et du personnel. Décrivez
comment votre institution garantit un accès complet et équitable aux participants de tous
horizons, en accordant une attention particulière à l’inclusion de ceux qui ont moins
d’opportunités.

Le CRFPE est un centre de formation dont la spécialité est la petite enfance.

Ce secteur d’activité constitue un axe très important des politiques européennes. Dans le cadre des formations
dispensées, une place importante est faite à ces politiques, ce qui renforce ce que nous pensons être une ouverture
interculturelle. La manière de penser et d’organiser l’accueil de l’enfant nous renseigne sur les rapports à la vie sociale
d’une nation.

A travers les enseignements qu’il dispense, le CRFPE fait preuve d’une politique de non-discrimination: séminaire
sur la pédagogie de l’inclusion, accueil de la diversité et accueil de la petite enfance à l’étranger... Au quotidien les
différents.es professionnels.les qui travaillent au Centre de Formation s’appuient sur des valeurs fondatrices du travail
social : respect, ouverture à l’autre, altruisme.

Les mobilités d’études et/ou de stages sont proposées à tous les étudiants.es Educateurs.trices de Jeunes Enfants.
Le processus de validation des projets ne tient pas compte des résultats aux épreuves de validation de semestre des
étudiants.es.

En fin de première année, une présentation des différentes possibilités de mobilité est faite à l’ensemble de la
promotion des étudiants.es EDUCATEURS.TRICES DE JEUNES ENFANTS, puis des réunions sont proposées aux
étudiants.es intéressés.es. Ces derniers.ières s’engagent ensuite dans un processus de sélection: élaboration d’un
projet construit (contenant une étude de faisabilité) et d’une présentation orale devant un jury composé de deux
membres de l’équipe de développement international du CRFPE.

Des informations concernant les différents dispositifs d’aides (bourses régionales, dispositif Erasmus+, fonds de
soutien...) leur sont communiquées et ils sont accompagnés dans toutes leurs démarches.

L’ensemble de ces informations est repris dans le document « Mobilités internationales — Informations pratiques »,
présenté aux étudiants.es et qui sera consultable sur notre futur site Internet (annexe 6).

Une organisation pédagogique est pensée en amont de chaque mobilité pour permettre aux étudiants.es de suivre
leur formation sans que la période passée à l’étranger ne constitue un frein dans leur cursus (calendrier adapté pour
les épreuves de validation de semestre et/ou les rattrapages).

Tout est mis en oeuvre pour que ces expériences soient valorisées dans leur parcours et dans leur future vie
professionnelle. Jusqu’à présent, le supplément au diplôme était transmis sur demande de l’étudiante, à compter de
cette année 2020, il sera remis dès l’obtention du Diplôme d’Etat. Si l’étudiant.e quitte la formation avant d’être
présenté.e au diplôme, pour toute raison personnelle, une attestation, qui reprend certains éléments du supplément
au diplôme, peut lui être envoyée.

De plus, tout.e étudiant.e sortante, diplômé.e ou non, peut, dans les dix années suivant sa formation, prendre contact
avec les services du CRFPE s’il.eIIe a besoin de documents en lien avec sa formation et ses stages.



Veuillez expliquer les mesures que votre établissement mettra en place pour mettre en oeuvre
l’initiative de la carte d’étudiant européenne et promouvoir l’utilisation de l’application mobile du
programme Erasmus + auprès des étudiants. Veuillez-vous référer au calendrier indiqué sur le
site Web de l’initiative de la carte d’étudiant européenne2

Nous avons pris connaissance du calendrier de mise en oeuvre de la carte étudiante européenne préconisée par
Erasmus+. Cette directive rejoint nos préoccupations concernant la dématérialisation des supports et le
développement de nouvelles technologies. Il s’agit, en effet, d’un des axes de développement de notre Centre de
Formation.

Nous nous engagerons, dès la rentrée prochaine, dans un travail de réflexion sur la façon dont nous pourrons mettre
en oeuvre ces directives.

A l’heure actuelle, les étudiants.es et le personnel ont déjà un compte « Moodle» qui leur permet d’accéder à des
supports de cours, des documents administratifs ou des tutos en lien avec la formation. Nous pourrons y ajouter un
tuto pour accéder à l’application mobile Erasmus+ qui sera en lien avec le guide « Mobilité internationale au CRFPE —

Informations pratiques » qui sera téléchargeable et que vous trouverez en pièce jointe.

L’organisation pour une participation plus active à la journée Erasmus+ est envisageable par notre Centre. Ce sera
l’occasion de promouvoir les outils proposés par l’Agence.

De plus, actuellement, nous travaillons sur la restructuration de notre site internet, nous profiterons de l’occasion pour
revoir la place des informations liées à Erasmus+, et permettre un repérage rapide des informations pour les étudiants
souhaitant partir en mobilité et les étudiants.es étrangers.ères qui souhaitent venir au Centre Régional de Formation
des Professionnels de l’Enfance.

Veuillez expliquer comment votre établissement mettra en oeuvre et promouvra des pratiques
respectueuses de l’environnement dans le cadre du programme Erasmus +.

Nous observons que nos étudiants.es font évoluer certaines de leurs pratiques (utilisation de gourdes et d’eco cups
lors de manifestations collectives). Au sein de notre institution, une réflexion concernant les moyens à mettre en oeuvre
pour diminuer le nombre de photocopies effectuées chaque année a été initiée. Les étudiants ont ainsi un photocopieur
à disposition avec un quota de copies possibles, mais surtout la possibilité de scanner les documents. De plus, de
nombreux supports de cours leur sont disponibles sur la plateforme Moodle, citée dans le paragraphe ci-dessus, ou
leur sont envoyés par mail après une projection sur écran.

Dans certains contenus de formation (session jeu), nous véhiculons des postures éducatives qui tiennent compte des
enjeux environnementaux: utiliser la nature comme source de découvertes et d’apprentissage et, comme support
pédagogique : fabriquer des jeux à partir de matériel de récupération, explorer les espaces extérieurs, développer des
gestes éco-citoyen : trier ses déchets, économiser de l’énergie.

Depuis mai 2019, nous occupons de nouveaux locaux, construits selon les normes écologiques permettant
d’économiser de l’énergie, de profiter de la luminosité extérieure, facilitant l’accès aux différents services et donnant
accès aux personnes à mobilité réduite.

Ce nouvel environnement vise le bien-être des étudiants et des salariés et contribue à la conscientisation autour des
question éco-citoyennes.

Dans l’accompagnement des projets de mobilités, nous envisageons d’intégrer à nos différents supports de
communication des informations relatives à l’empreinte carbone des différents moyens de transports, ceci afin d’éveiller
et ou de soutenir une prise de conscience des enjeux environnementaux de notre époque.

Le fait que ces questions environnementales constituent un des grands principes de la nouvelle charte Erasmus+ nous
donne l’occasion de réfléchir plus précisément aux moyens que nous pourrions mettre en oeuvre dans notre
établissement.

htt s ec euro a. euleducationleducation-in-the-eu/euro ean-student-card-initiative fr



C’est un aspect qui pourrait être mis à l’ordre du jour d’une de nos prochaines réunions de l’équipe de développement
international qui rassemble des cadres pédagogiques et du personnel administratif, pour qu’ensuite des propositions
puissent être validées par le Conseil de Perfectionnement de la formation Educateur de Jeunes Enfants et par le
Conseil d’Administration de l’Association CRFPE.

Nos étudiants.es pourraient aussi être associés.es à cette réflexion, ce qui nous permettrait de recueillir les idées de
chacun mais aussi d’encourager et soutenir différentes formes d’initiatives.

Veuillez expliquer comment vous allez promouvoir l~engagement civique et la citoyenneté
active parmi vos étudiants sortants et entrants avant, après et pendant la mobilité,

Le Centre de Formation agissant dans le secteur du travail social, les engagements civique et sociétal sont intégrés à
la formation des futurs éducateurs.

De ce fait, nous allons continuer à donner suite aux transmissions de ces principes et valeurs auprès de nos propres
étudiants.es.

Nous observons que les étudiants.es ayant effectué une mobilité durant leur formation, sont désireux.ses de
transmettre leurs expériences.

En terme de citoyenneté, leur retour sur l’ouverture interculturelle européenne, que la mobilité proportionne, est un
aspect très important à soutenir pour le Centre de Formation. Ces partages se font envers ceux qui souhaitent intégrer
la formation. En effet, lors de la Journée Portes Ouvertes que nous organisons chaque année, les étudiants.es
présentent la plus-value apportée par leur période de stage à l’étranger pendant leur parcours de formation.

Nous allons favoriser ainsi la transmission de leur expérience civique et citoyenne par ce biais et d’autres encore.

A l’avenir nous souhaitons encourager et accompagner ces temps de transmissions en leur donnant différentes
formes rencontres, rédaction d’articles, capsules vidéos (témoignages et/ou interview).

De plus, ces mêmes étudiants.es, et ceux.cemmes encore en formation, ayant effectué une mobilité durant l’année n-
1, sont tout à fait favorables à la transmission de leurs coordonnées personnelles (mail et téléphone) afin d’être
contactés.es par des candidats.es lors de leur réflexion et l’élaboration du projet de stage à l’étranger, ou simplement
pour prendre connaissance de l’expérience personnelle, citoyenne dans un autre cadre social.

Comme nous l’avons développé dans la partie concernant notre stratégie en matière de développement de la charte
Erasmus+, exploiter et diffuser plus largement les expériences vécues par nos étudiants.es constitue un des objectifs
que nous nous fixons pour les années à venir.

Des liens pourraient également être établis entre les étudiants.es des établissements avec lesquels nous avons ou
nous allons signer une convention et les étudiants.es du CRFPE qui n’effectuent pas de mobilités (correspondances
par mail, partages d’expériences, envois de vidéos, photos...). Ceci afin de développer une conscience multiculturelle
et une ouverture à l’autre.
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2.2. Lors de la participation à des activités de mobilité — Après la mobilité

Veuillez décrire les mesures concrètes que vous prendrez pour garantir la reconnaissance
entièrement automatique de tous les crédits obtenus pour les résultats d’apprentissage
obtenus pendant une période de mobilité à l’étranger I une mobilité mixte, conformément â la
Recommandation du Conseil sur la reconnaissance mutuelle automatique.

Le CRFPE a construit l’ensemble de la formation d’Educateur de Jeunes Enfants niveau 6 en ECTS (annexe 7),
adoptant ainsi la logique du système LMD, permettant une reconnaissance du diplôme sur le plan européen. Cette
construction a été pensée en ayant à coeur de conserver la cohérence pédagogique et ainsi la qualité des
enseignements dispensés.

une procédure de mise en stage à l’étranger a par ailleurs été mise en place, ayant pour objectif d’accompagner au
mieux les étudiants.es sortants.es avant leur départ à l’étranger, lors de leur séjour, puis à leur retour. Cet
accompagnement vise tant l’organisation administrative que pédagogique.

Un accompagnement spécifique sera proposé aux étudiarits.es entrants.es, durant leur séjour au Centre de
Formation : tutorat par un formateur, par le service des stages... facilitant leurs démarches, mais aussi la réussite du
stage. Et dans ce cadre, des facilités d’hébergement seront envisagées, des cours d’anglais ont par ailleurs été suivis
par une partie du personnel administratif et pédagogique du CRFPE, visant ainsi à améliorer l’accueil d’étudiants.es
entrants.es et à faciliter la mobilité des équipes.

Pour un.e étudiant.e Educateur.rice de Jeunes Enfants au CRFPE, un stage à l’étranger, permet de valider jusqu’à 49
ECTS, s’il est jugé satisfaisant par l’ensemble des parties (étudiante, structure d’accueil et structure d’envoi) et suivant
la durée de la mobilité. Les étudiants.es peuvent partir sur une période allant jusqu’à 7 mois et ce sur deux semestres
universitaires, ceci explique le nombre élevé d’ECTS.

Un.e étudiant.e diplômé.e Educateur.trice de Jeunes Enfants obtiendra également le Supplément au Diplôme, sur
lequel ses résultats et son parcours de formation théorique et pratique seront repris.

Veuillez décrire les mesures prises par votre institution pour soutenir, promouvoir et reconnaître
la mobilité du personnel:

Dans le cadre du développement des activités internationales, le CRFPE intègre, depuis plusieurs années, la mobilité
du personnel en tant que moyen de développement des compétences interculturelles.

Cette logique d’action se poursuivra dans le programme de développement professionnel continu pour le personnel
enseignant et non-enseignant.

Pour le personnel enseignant, il s’agit d’augmenter la participation aux activités d’internationalisation, dans le but de
promouvoir le développement de leur carrière et augmenter le nombre et la qualité des réseaux internationaux, des
projets et de la mobilité du personnel et des étudiants.

Ces actions peuvent être de l’initiative des salariés et, dans ce cas, un projet doit étre présenté à la Direction du
CRFPE, avec les éléments suivants: le budget estimé et les résultats pédagogiques et scientifiques attendus pour le
Centre de Formation.

Dans le cas d’une initiative pilotée par l’équipe de développement international, les personnes participant aux mobilités
sont identifiées et nommées en fonction de leur niveau d’implication dans les projets internationaux développés par le
Centre. En cas d’impossibilité de déplacement pour ces personnes, un appel à participation est lancé à l’ensemble des
salariés.

Les remplacements sont organisés collégialement au sein de chaque service.



2.3. A des fins de visibilité

Veuillez réfléchir à la façon dont vous prévoyez de promouvoir régulièrement les activités
soutenues par le programme. Veuillez fournir le lien Web où vous hébergerez la déclaration de
politique Erasmus à l’avenir.

Comme indiqué dans un paragraphe précédent, le Centre de Formation a déménagé en mai2019 dans des nouveaux
locaux. Ce changement majeur s’est accompagné d’un changement de logo et de directeur, suite à un départ à la
retraite.

li en résulte une refonte complète de nos outils de communication. À commencer par le site Internet www.crfpe.fr, et
une nouvelle stratégie de communication.

Cette nouvelle stratégie vise à mettre en exergue, auprès de nos différents partenaires internes et externes, les
spécificités du CRFPE, son expertise sur le champ de la petite enfance et les résultats obtenus par nos
étudiants.es/stagiaires.

Le nouveau site Internet a pour but d’être une porte d’entrée à destination de nos interlocuteurs extérieurs afin de
connaître l’ensemble de nos activités. Ce site se veut un portail d’information, facile d’accès, qui permettra à chacun
de trouver « en deux clics » l’information qu’il est venu chercher. Celui-ci reprendra l’ensemble de nos activités de
formation, de conseil, d’accompagnement, les manifestations que nous organisons, et la déclaration de politique
Erasmus +. Il permettra également d’accéder à une veille réglementaire et informationrielle sur le secteur de la petite
enfance. Enfin, une fonctionnalité permettra à nos visiteurs de communiquer avec nos équipes en quasi-synchrone.

Comme nous l’avions fait antérieurement, les modules de formation et la déclaration de politique Erasmus+ seront
publiés en français et en anglais.

Depuis peu, le CRFPE s’est également inscrit sur des réseaux sociaux (Facebook et Linkedin) sur lesquels nous
pourrons promouvoir les activités soutenues par le Programme Erasmus+. lis sont, pour le CRFPE, des supports de
communication complémentaires au site internet. Ils permettent à nos visiteurs d’être informés de l’actualité du CRFPE,
tant de ses activités que de sa vie étudiante.

De plus, chaque année le Centre de Formation est sollicité pour participer aux “ErasmusDays”. Dans le cadre de la
nouvelle politique de communication du CRFPE, nous envisageons de participer à cette fête européenne. Nous
solliciterons les salariés.es et étudiants.es (anciens.nes et actuels.les) ayant bénéficié d’une mobilité Erasmus + pour
que cette expérience soit valorisée en dehors du Centre de Formation, et qu’ils.elles soient « ambassadeurs.drices»
du Programme et des activités internationales au CRFPE. lls.elles pourront (<témoigner de leur expérience
internationale réussie et la valoriser par le biais d’évènements virtuels et physiques », comme présenté sur le site de
l’Agence Erasmus + « #ErasmusDays 2020 ».

Comme nous vous l’avons indiqué, le site internet du CRFPE est en refonte complète pour une mise en ligne à la
rentrée 2020. Il ne nous est pas possible, à ce jour, de vous founir l’url où nous hébergerons la politique Erasmus+.

Veuillez décrire comment vous vous assurerez que les principes de cette charte seront bien
communiqués et appliqués par le personnel à tous les niveaux de l’institution.

Les orientations de cette nouvelle Charte Erasmus seront portées à la connaissance de l’équipe de développement
international lors d’une prochaine réunion. Les axes de développement des différentes missions de ce groupe de travail
seront définis en prenant appui sur ce document.

Des informations seront également transmises à l’ensemble des salariés.es du CRFPE lors d’instances institutionnelles
(équipe administrative et pédagogique) ainsi qu’au Conseil d’Administration.

Chaque année, nous intégrons un chapitre, à notre rapport d’activité, sur les activités liées à l’international et à
Erasmus+, ce qui nous aide à mesurer notre évolution au fil des années et l’atteinte de nos objectifs.



Comme indiqué précédemment, le site Internet du CRFPE, actuellement en refonte, sera de nouveau construit de
façon à accéder facilement aux informations liées à l’international et à la déclaration de politique Erasmus+.

Nous y mettrons en évidence les stages proposés à l’étranger avec des témoignages d’anciensnes étudiants.es, ainsi
que la possibilité d’intégrer la formation, pour quelques modules, dans le cadre de la validation en ECTS.

Comme nous l’avions fait sur l’ancien site Internet, les modules de formation et la déclaration de politique Erasmus+
seront traduits en anglais pour les potentiels.les candidats.es entrants.es.

Nous utiliserons l’outil d’évaluation ECHE pour nous assurer que nos projets s’inscrivent bien dans les orientations
développées par Erasmus+.
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LIFk~I~
ACCORD SPECIFIQUE DE COOPERATION INTERNACIONAL

Accord spécifique de coopération universitaire
et scientifique entre l’Université Fédérale de
Sâo Carlos (Brésil) et le Centre Régional de
Formation des professionnels de l’enfance
(France) dans les domaines relatifs à l’enfance,
éducation de la petite enfance et formation des
professionnels de l’enfance

L’Université Fédérale de Sêo Carlos, dont le siège se trouve sur le campus de Sâo Carlos, sur
l’autoroute Washington Lufs, au km 235, à Sâo Carlos, état de Sâo Paulo, au Brésil, représentée
dans cet acte par son recteur, Madame Wanda Aparecida Machado Hoffmann, ci-après
dénommé ‘ UFSCar ~, dans l’intérêt de son Département des théories et pratiques
pédagogiques; et le Centre Régional de Formation des Professionnels de l’Enfance, situé à Lille,
14 boulevard Vauban, représentée dans cet acte par son directeur, Monsieur Jean Pierre Feutry,
ci-après dénommé CRFPE ~, dans l’intérêt de son Département formation educateur de jeunes
enfants.

CONSIDÉRANT l’intérêt commun des institutions au développement de l’enseignement
supérieur, des sciences et technologies;

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt des parties, dans l’intérêt de leurs divisions respectives ci-
dessus, d’établir officiellement une relation institutionnelle et académique, visant à les faire
progresser par la réalisation conjointe d’activités académiques, scientifiques et techniques et
relatives à l’enfance, éducation de la petite enfance et formation des professionnels de
l’enfance;

CÉLÉBRE CE CONTRAT conformément aux clauses suivantes:

Article 1- L’OBJET DE L’ACCORD

Cet accord établit et réglemente la coopération universitaire et scientifique entre les parties
dans les domaines relatifs à l’enfance, éducation de la petite enfance et formation des
professionnels de l’enfance, qui peut consister à réaliser les activités suivantes dans lesdits
domaines:

1.1. Mobilité des étudiants en formation, par programme de formation fréquente, participant au
processus de sélection de bourse et associés à l’établissement d’une institution de formation et
de formation professionnelle;

1.2. Mobilité des enseignants, grâce à laquelle ils peuvent donner des conférences, des ateliers,
et dispenser des cours dans leur disciplines, mener ou participer à des activités de recherche
dans l’institution d’accueil;

1.3. Descriptif de la base de projet de travail;

1.4. Production en commun de publications scientifiques;

1.5. Organisations d’événements académiques, culturels, conférences, séminaires et autres

Paragraphe unique. Lorsque la mobilité des enseignants et des chercheurs n’est possible ou
réalisable pour aucun des établissements, les activités prévues au paragraphe 1.2 peuvent être
réalisées à distance.

Article 2 - COORDINATION

11.1. Afin de coordonner la mise en oeuvre de cet accord, UFSCar indique Mme. Andrea Braga
Moruzzi et Mme. Cleonice Maria Tomazzetti, les deux enseignants de son Département des
théories et pratiques pédagogiques et coordinateurs du groupe de recherche Education de la
petite enfance en contexte (EdIPIC) ; et le CRFPE indique Mme. Silvia Valentim, directrice des
études et responsable du programme de formation pour les professionnels de l’enfance.

11.2. Les coordinateurs supervisent les programmes d’études et les plans de recherche
correspondant aux mobilités décrites dans cet accord, et s’efforcent de résoudre les
problèmes académiques et administratifs qui s’y rapportent dès son entrée en vigueur.

Article 3 - MOBILITE DES ETUDIANTS, ENSEIGNANTS ET CHERCHEURS

Afin de développer les modalités prévues dans la première clause, les parties s’engagent a
respecter les règles suivantes et à mener de manière coopérative les actions suivantes:

111.1. Le nombre maximum d’étudiants, de professeurs et de chercheurs de chaque
établissement en mobilité dans l’autre, ainsi que la durée de leur séjour dans l’établissement
d’accueil, seront déterminés en temps utile par les parties, en fonction de leur possibilité et de
leur commodité, respectées. Limites fixées dans leurs réglementations respectives.

111.2. Sélection des étudiants par le coordinateur dans leur établissement d’origine, sur la base
du critère de l’excellence académique. L’acceptation finale de chaque candidat relève de la
responsabilité de l’institution d’accueil, en fonction de ses critères, procédures et délais.

111.3. Mobilité des enseignants et des chercheurs sur invitation formelle d’un enseignant ou d’un
chercheur de l’établissement d’accueil, dans le respect des procédures de chaque
établissement.

111.4. Élaboration d’un plan d’étude pour chaque étudiant et / ou, selon le cas, d’un plan de
recherche pour chaque étudiant, professeur et chercheur, à exécuter dans l’établissement
d’accueil. Les plans doivent être préparés avant l’arrivée des participants dans l’institution hôte
et, le cas échéant, conformément à ses procédures.

111.5. Les étudiants, enseignants et chercheurs acceptés par l’institution d’accueil seront soumis
non seulement aux règles en vigueur dans cette institution, mais également à la législation en
matière d’immigration du pays dans lequel elle se trouve.

111.6. Avant leur arrivée dans le pays de l’établissement d’accuei , les candidats acceptés doivent
souscrire une assurance maladie, une assurance responsabilité civile, ainsi que des protections
rapatriement pour soins de santé et funérailles pendant toute la periode de mobilité.

111.7. L’établissement d’accueil envoie à l’établissement d’origine un ou plusieurs documents
précisant les activités académiques et / ou scientifiques de chacun des étudiants au cours de
leur mobilité et, le cas échéant, le résultat de l’évaluation de leurs performances.

§ 1°. L’établissement d’accueil exempte les étudiants, les enseignants et les chercheurs en
mobilité au titre de la présente convention de la perception des frais universitaires liés à leur
participation à l’activité ; Toutefois, le cas échéant, les étudiants continueront à percevoir les
frais de scolarité de leur établissement d’origine.
§ 2°. Les étudiants en mobilité de l’établissement d’accueil ne peuvent prétendre au statut de
candidat à un diplôme délivré par le candidat mais demeurant postulants au sein de leur
établissement d’origine.

Article 4 - RESPONSABILITÉS DES PARTIES



lvi. Lorsqu’elles reçoivent des étudiants, des enseignants ou des chercheurs de l’autre
institution, les parties facilitent l’utilisation de leurs installations matérielles, de leur
équipement, de leurs laboratoires et du matériel bibliographique nécessaires à la réalisation
de leurs activités respectives au titre du présent accord.

IV.2. Les parties s’engagent à ne pas publier, divulguer ni exploiter de quelque manière que ce
soit des informations confidentielles, à savoir; des informations ne relevant pas du domaine
public, y compris des informations confidentielles appartenant à la partie adverse, qui sont
survenues avant la conclusion du présent nstrument et être obtenue en vertu de son
exécution.

IV.3. Les parties assument l’entière responsabilité des conséquences d’une mauvaise
utilisation des informations et des données obtenues grâce à la coopération décrite dans le
présent document.

Paragraphe unique. Les activités menées dans le cadre de cet accord ne créent pas de
relation de travail ou d’emploi entre le personnel d’une des institutions et l’autre.

Article 5 - RESSOURCES FINANCIÈRES

V.i. Les parties sont responsables des coûts liés à leur participation à la réalisation des
activités relevant du présent accord, mais ne sont pas obligées d’engager des ressources de
leur propre budget pour assurer le soutien financier nécessaire à la réalisation de ces activités.

V.2. Afin de permettre la réalisation des activités prévues dans le présent instrument, les
parties peuvent rechercher individuellement ou conjointement des ressources auprès
d’institutions de recherche et de développement nationales et internationales, ainsi que
d’entreprises situées dans leurs pays respectifs.

Paragraphe unique: Les participants aux mouvements disciplinaires définis dans cet accord
sont responsables de leurs dépenses personnelles liées à leur participation, telles que
voyages, logement, nourriture, transports, matériel bibliographique, assurances, entre autres.

Article 6 -. PROPRIETE INTELLECTUELLE

VI.i. Toutes les données, technologies, informations techniques et commerciales, programmes
informatiques, procédures et routines, enregistrées ou non, appartenant aux parties et / ou
aux tiers, mais sous leur responsabilité, avant la date de signature du présent contrat, et qui
sont révélés à l’autre partie, uniquement pour subventionner l’exécution d’activités au titre de
cet instrument, continueront d’appartenir au titulaire de l’information.

VI.2. Les parties conviennent expressément que les résultats susceptibles d’être protégés par
des droits de propriété intellectuelle découlant des activités développées dans le cadre du
présent accord seront la propriété conjointe de l’UFSCar et du CRFPE, qui constituent les
autres droits et obligations des parties soumises à un contrat spécifique. Respecter les
dispositions légales en vigueur.

VI.3. Le CRFPE déclare expressément avoir conscience dans cet acte qu’UFSCar dispose dune
agence de l’innovation, chargée de gérer la politique de l’innovation dans son champ
d’application. De cette manière, tout résultat résultant de cet instrument, qui peut être
approprié par les parties, doit être immédiatement informé de l’agence d’innovation d’UFSCar,
pour connaître les procédures applicables à sa protection.

VI.4. Les parties s’engagent à s’informer mutuellement de l’émergence de nouveaux procédés
et / ou produits susceptibles d’être protégés par des droits de propriété intellectuelle
découlant de l’exécution de l’objet du présent contrat.

Vl.5. Toute publication ou divulgation par l’une des parties des résultats obtenus
conjointement dans le cadre du présent instrument est subordonnée au consentement exprès
de l’autre partie. Dans ce cas, le participant intéressé transmettra à l’autre participant le
contenu de la publication envisagée, qui, dans un délai maximum de 60 (soixante) jours à
compter de la réception du document au format électronique, autorisera ou non la publication
dudit document, de manière justifiée. . Au cas où cette manifestation et I ou autorisation
n’aurait pas lieu dans le délai susmentionné, la publication par le participant intéressé sera
considérée comme autorisée.

Article 7 - DURÉE

Cet accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties et restera en
vigueur pendant cinq (5) ans.

Article 8 - MODIFICATION ET RETRAIT

VIII.i. Le présent accord peut être modifié, y compris par prolongation de sa durée de validité,
au moyen d’un avenant signé par les parties.

VIll.2. Chacune des parties peut dénoncer le présent instrument en adressant une notification
écrite au moins trois (3) mois à l’avance et un accusé de réception, en indiquant les activités en
cours.

Article 9 - REGLEMENT DES LITIGES

Les questions et controverses résultant de l’interprétation ou de l’exécution du présent accord
seront réglées par accord direct entre les parties. Lorsque ce n’est pas possible, ils désigneront
de manière consensuelle un tiers pour agir en tant qu’arbitre.

Les parties signent le présent en quatre exemplaires du même contenu et dans un but, deux en
portugais et deux en français.

CENTRE REG IONAL DE FORMATION DE

~

Mme. Silvia Valentim
Directrice des études, responsable du

département de formation éducateur de jeunes
enfants

UNIVERSITE FEDERALE DE SÂO CARLOS

1’t~o-
Mme. Wanda Apareci ch do Hoffmann

Mme. Maria Iolanda Monteiro
Chef du Département des théories et

pratiques pédagogiques

M. JeawPierre-Ie~*try
Directeur

Sâo Carlos, ie !r)n~. ~ Lille, 9j) /~~
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LE CENTRE REGIONAL DE FDRMATION DES PROFESSIONNELS DE L’ENFANCE Le Cegep de Sherbsnoke, 475 me do Cogep. Sherbtooke, Québeo, Canada, il E 4Kt repreveote tsar

Mmc Marie-Fronce BELANGEE, dieecieiae Eénéente, agissons pour le compi e du Cégep de
SheebeooEe, M. Nluettn Lamberi, dirrriens des Aéfatms tetrenustonntes et des Rotatinnu
lesemotionates

ET

- I- DÉCLARATIONS PRÉALABLES
LE CEGEP DE SHERRROOKE

CONSIDÉRAI’ In solense des deun établissements de promouvoir les éohmigeo
d’tdeeu, de voneaisneesoes et d’rspenreoes technologiques ou

DÉFINISRANT LES OBJECTIFS ET LES MODALITÉS DE RÉALISATiON DE scientifiques
RECRUTEMENT, D’ÉCHANGES D’ÉTUDIANTS, DE STAGIAIRES ET

D’ENSEIGNANTS OU DE TOUT AUTRE PERSONNEL DES ETABLIBSEMENTS CGNSIDERAOsT les objectifs communs de eoepésatien partagés par les demi

établissements qui s’sppoiert sur te réciprocité et la onmplémentorité:

CONSIDÉRANT les rcssaess déjà amorcés entre lus deun etoblinsements en vue de
l’elabosatioo d’une ententc-codre de oollahnrutien

CONSIDÉRANT que le CEFPE es le Cégep de Sbesbmeke ensiment qu’il est de leur
intérét mutuel dc fuvonsor, dons les limites de leore ressooroes. les
éohnnges d’ésudisets, de ssagioircu, d’cneeigiiantn es de tout aune
pnssoenet des éinblisuemnei.s;

CONSIDERANT que le CEFFE este Cégep de Shrebmoke conviennent d’élargir les
pesspeotives os de maltiplier les espédenoes de leurs étudiants meonis
en fonnanon Techniques dans un conteste d’ouverture des moeebns et
d’inlentulionnlisosion des éeliaogrs:

CONSIDÉRANT que le CRFPE cite Cégep de Shesbeoeke venleni per ces cobanges
nugmenier l’nenplopnlsi oé et lu mobilisa professionnelle de Inues
dsodioets,
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

CONTENU DE L’ENTENTE

2.1 Le CRFPE et le Cégep de Slteebreoke foesssliseot pur ccxc esteote les modalités des
écbsuges d’étsdisels dsss le cadre de leur fotmaliou.

2.2 Le CRFPE elle Cégep de Shesbeooke s’eegugeol réciproquemest à accueillir des
élodisots de I’étsblissemeot sigputuire de la préseote etileisle, pour la vslidsEos
d’uoilés de foseutios résliades duos I’étsblisuemest hdte Leu étubltssemestu uueoet
cooveso, su prdulublc, du programme de court qut sets offert b l’étudtsnt et de la
coerespoedaoce cotre ceux-ci et les coues de l’etablissetseut d’edgiee. Ces
iofoesutiusa femot partie de le c000eexoe de séjour d’études approuvée pur
l’étsdisot. Les étudiuets demeureroet isscets daits leur étsbltssrteeet d’origioe. Lu
eulidatios des usités de fottsutioo sets effectuée pu l’etabltssemest d’ongtsr, eu
retour de l’étudiost.

2.3 Le CREPE elle Cégep de Sltetbrooke s’eegugest réctpesquemest u sccurttttr des
dtudiscts utsgiuires tsttuchés b l’autre étrbltusemest stgsutuire de lu preseste enteste
et è soutesir les démurcltes uuprés d’estrepsses pouxuet offrtr des stuges
oomputibles aveu les objectifs de fosestios du pmgeutetee d’oe~se du stsgsmre

2.4 Les dcxc parties rrc000aisseet égulemetst l’tmportusee de s’isfueser mutuellement
de la teuue d’activités pédagogiques et sciesltEques lcosgrès, colloques,
oooféreoces, sémiesires, etc.) qu’elles pourretret orgsxtser et étre d’ue tuterét

2.5 I.e CRFPE et le Cégep de Shedtrooke cosxtertoeet d’eueeuesger les projets
d’ioxitattou et de séjoues d’eeseigeuctu, ou de tout sutre persoenel des
étublissemeots sfm de fexoriser les éelsunges et le peefecttoestrtxeot des pestiques
peofessiosseltes. pédagogtques et dtsctpltoetres

2.6 Le CRPPE et le Cégep de Sbetbrooke euesieonest

FINANCEMENT ET GESTION DE L’ENTENTE

3.1 Mmc. Vuleotim Directrice dru études et Respoessble de l’Aue mtemetiossl su
CRFPE, et M Muette Lumbett, Directeur des Alfetres Etudiuotes et des Reluttusu
totemstiosules suot, pur lu présente, désigees pour ussucer lu réulisuoou de cette
ecteote cl uuir au bot détoulemeot des uctivites qut es découleeeet. Ils srroet
susistés peut lu mise es muvrr dr l’eetrote par Mmc. Elise Pubre, oudre pddugogiqur
et respossuble des peetudes de stuge è l’etruoger et pour le Cégep de Shesbesoke pur
M. Dsnyl Bussubo, cooseiller b l’mtemut,ooul. Cepeudsel, es ces d’iscupscité ou de
désistemest de l’use ou l’autre de ces presouses, l’étublissemest eoecessié venu, si
besuis est, à poui’cmr u leur remplucemeut

3 2 Les étuis de depluuessest ride sejcae des etudiusis presust putt auo échueges peéuus
dsus cet accord ce semul pas defruyés pue tes deux éssblissemrets. Pur coetre, ils
s’effoeeeroet de fueiliter t’obieeties des fueds edcesssiees uupràs des uegasctsmes
peeststuires duos cor puys respectif

EN FOI DE QUOI. LES PARTIES ONT SIGNE

Pour le Cégep de CSGEP DE SHEEBEOOKE

~‘ fgs 3

Les medulités d’éehuoge et de séjours des presoitoris des étubl,ssrmests. cire’ quo
les frais eu resaliaut, sciure deteeeieés est temps et lieu.

t 4 Sous réserve d’esiestes purtiuuliôreu. l’dichlissemool d’accueil

al mue b lu disposities des peesoooes participusi ous éeleauges effectués duos le
cadre de utile ecteste les fueilités hubiiselles reliées b leues activités
d’moseigoemeut ri de recherche, tels tes espaces de travail, les eqoipemesis de
luberatoiec. lu bibliethéque. les sers lues de secettusut et de soutint tccboique:

bi Freud les dispositicou vdeesssires pour foeditre le sdtoar des peososoes realisati
oc eu des éuhtoges résulluot do cette eriteste luuuueil deux le puys hôte.
recherche d’us logeiseot. oecompagiiemesl pour les mesures edmitustratis os,
rouhorehe de êsuooereeots).

u) Des séjours pédugegiques dues e pays oui l’eslesouro solos les uoodaleds
euss-cttues, leu étudiuuts deueost uscir cc psustpett e oc visu et uce ussuesuce
qui cous’ec tout problème médicale ou autres Les étui seeost déseemisev uoe fois
quo lus détails fiouls ils udjeue ~~gepique ueerst riablis

5.5 Les aooeues A. E. C. D fout partie iotogrueie de eperceete octroie

3.b Saes réserve do l’eoeese C relutive è l’isioreupties des etades poue cause d’exclucioo.
l’étuhlissrreees d’teuued s’esgage h doues tee uustiudiasis qui seeeut reçus duos le
cudre de l’écbaogo et qui aureul seusfuut eus exigesces seudemiques dc sec
club issemeti, us doeumest officiel ottestuet ilote resssao seulairo

4- DURÉE DE L’ENTENTE

4.1 La durer de lu presceto euteste osi de cisq l~) eesucomptcr dote signature de cette
ut. SIlo se peut ce auuas eus dire eeoouueléo de manière tacite. Toute paoto doxiraot
y mettre Ee, à uoe is’sse oc svtoi tusse, doit doitser è ‘scier punir cc preuvis de sis
16) sucs

4.2 L’eotecle poueee. spres cussutietioc cl ereurd etuipeoqut sigoé des drus parties, dire
étesdce a d’autres composantes uctuelles us fuisres de uhuque dttbtisseescsi

4.3 Les punies eossirooeot do poux oie modilior. d’ue eomisao uccced ct os 1051 temps.
l’ue ou I culte des unirles de le peéseote entente. Des vlcuses poumosi dEc ejoutées
es/ou des medilloutiom eppoetéos. à le domssde de l’use ou l’autre des purées. Us
aursaut sers eloes dleburè et siged psr les pactes

4.4 Pour tout diffémsd qui uppacoileait cotre les 2 punies e000eretot s foese au
l’osdcuuos de cet ucceed, les paetosaims i’eogugaol a ergaoisee uoc edueies es
petisesec ‘tu sieuelle cuire les eeprésexiuots mandataires des 2 orgaoissire dis de
debouchre sur une soluooc è la sctisEictioo des parties

ANNEXE A

CDNDITIONS DE RECRUTEMENT ET DE PARTICIPATION DES ÉTUDIANTS

Mmc Marie-friser RELANCER.
Directdce Gdudrcle

Doto: 21 a,4.bs. tus

CRFPE DE LILLE

Sylsute PEVEATOUT.
~

/l~(kof2us/~

M. Muetis Lamhret.
Directeur dc dastloppectriit et des rrleticcs
toierotu clos

Doc: 82/ .

Sileta VALENTIM.
des

Après uccoid de l’équipe prdsgogiqur de l’établissmseot d’uitaclie, les dtcdiaois qui souliaiteot
punit étudier ou faire cc sta~o b l’étranger devresi foumie ou peotesuim ou au.’ iosiaoees eosoesséx
leu. : service rdgiuoal d’cdmissias) : - uo CV détaille - ecu lettre do esetisutirs - ce ado dc
ruissurue -les relevés de uctes des trois dernières 000ess drs etudes seecsdaires et des senestres de
l’éiublisremret d’attache au du Cdgrp prdeddrets luve muyemir getersle de Il ou l’dqsivtlesLpeut
étre oxigèu) -us eisa de séjour )peeitis de lesvuil stage, certificat d’aecepictioc du Québec ci prrrsis
d’études s’il yalies)
t ‘cqsipr prdsgogtqur do l’diuhlisscmrst d’aeuuoil. upres rsames dc ces dilfdrrutes picues se
psteoocrrart dcsorra ri ‘o aueittd è lu mobtliid

Tout candidat ediots duos l’ut oc l’autre des etabliusemeots panicipaots duos b but dc pouesuiero au
pesgiumme d’études ou y edutisrr ut stage dàmrst sutoese doit se ecufoenor aus uusdtuuos

t I Être eiioyeo du poyt dc l’éiahlissomeut d’attache, oc pousuir pastiller ilu stulut du rosidret
peesteest du etéme puys

I 2 Avoir effectue t’dqsivulrei d’su noies ccc a050r d’rtudes b tusps pleut dots le pregoutome
auquel il est isuuet duos t’cioblissrtiaut d’attache et drisourre suret è ce mdmo ps’grummo
prudoci sus sejuar duos l’dtablt.s,srmest d’accueil.

1.3 Rdpoudrr sus vstgcoees porticuliceos imposées pur t’dteblissctscci d’osachc et per
l’étuhlissomcsi d’oecucil

1.4 Sa cuofoesro è la ecglemosiotioo du l’eiabltsscmest d’accueil, a son fusccussrmcet ut è su
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lé

Acquitter les droits dc scolactd euigiblev ssos otubltsstmeot d’uituche asuot sus dcpuot pour
I’etablissrmcot d’uccucd.

Acqadier les lecia divers vstgés pur l’ctcbtissesect d’cccoeil. cotre autres. lei fruts
admivistrutifs, eu plus tard è soc amure daua t’dtabltssresest d’ocooril: ut moutautt
ivaximues des frais exigibles sera flué par commav accced rotro les eiubtissemests : cou frais
oe sereot pas exigés, si tes cLibI ssemests uigostaitri de l’cotcoie cuss coseot mutueltemoet
dccc p:is charger do tels festu odevu steotiFi

S’ergoger u etudier s iempx plete dans l’etablisstmest d’ouuued pevdsot uso durée au motos
d’uv semestre et eu plus dccc aimer dues le pregraosste d’utsdes approusé par
l’ètablissrmaei d’attache luet éoouco oc s’applique pas uos stcgisircs). Les stuges cii
coimprise eouscm per ose cosseutios tic stage réglrmestatm xigcéc par l’étublisscmcet
d’accueil srrust pour leur totalité pets ev compte dons b durée des études.

I.E Assumer les frais de irausport ride scjuur llogoescst ri sosediusel puce loi-messie

I E Se covfomorr es tout temps aux luts et réglntesiatires dc pays d’accueil )étee sotammett
utaleim d’as tisa ci film et possessius d’uv pessix dc séjour)

Doit: ‘2~./gf i”J~i~/~~13 c~



Dans us tes c,a, l’att dratu sierra jardins d’une es octroie ‘octal: qui rc’utera u —u J a,gu
Il cftcutuera lu, ds:rtao,hes nuusra,res urpres de t’:rn,utisnre qui rssuroacuusevure
sociale ut desra hlt7atotrotncn: ,ssuecr o, respuuuab.Iitu ers lu

Dotiarar as n etabh,,uro:nr l’attache lotIt probtente de suite ut eu de tna,arliu. dont ri peut
ove ‘utinte ci passot Un cuaflun medicut ~‘tl u u lieu

2 \cu..p’cr t vuullcn.ctnt ‘tttuovrtr’o dus etc toc dcccttucotcnt

4-, Nombre d’étudiants nu mobj)jtd’échanr
Chaque Centre du foensatios pourra envoyer ut accepter un nombre d’étudiants maximum
chaque aunée universitaire, après validation des places dtupustbles.

2. Durée du séjour
La durée du séjour des étudiants es mubttité d’échange dans l’univsrssté d’accueil sera d’une
année universitaire maximum,

3, Séleotion des étudiants en mobilité d’échanee et ernuédures d’admission
Les étudiants peaninipuot au progrueorsn d’énhunge dans le cadre de cet aucurd seul
sélectionnés inittuleosnst par leur université d’origine, et l’universrte d’accueil procède nus
décisions linales d’edmissius.

4. ~çgigepgisepjane
Les étadinots en mobilité devront sattsfairn d’un cenato niveau do la/des langur(s)
onseignée(s) dans t’établtssement d’accueil, A cet effet, ils saut invitée b se rapprocher du
service des mlatines ietereatiunales de l’étubhisserneot d’accueil pour enonaitmo ces peé’mquis
et ainsi prévoir les déesueches nécessaires pour y satisfnim, Le remise à nis’mu en langue des
étudiants accueillis pont s’aecntnpagmrr de fiais supplémentaires rIa chmge des étudiants

3. Preorammo rt contact d’études
Le programme d’études convenant la chaque étudiant est défini par l’nnieorsité d’accseïl en
tesunt compte du cuesas universitaire et des chois de l’étudiant: De contrat d’études sera
signé entre In responsable pédugogiqun do ‘université d’crigïre, le ensponsuble pédagagiqnr
de l’université d’accueil et l’étudiant.

Statut des étudiants ne mobilité décharne
Les étudiants en mobilité d’échange dans In cèdre do cet accord n’obtiendront pas le dipléme
do l’université d’accnnrl. Dora le eus contraire d’autres dispositions seront prises dura le
respect des règles es vignoan dans eh~nr établissemont nt freunt l’objet d’un contrat
spécifique:

7. Récultats aeademtgues ot velrdation
L’université d’accueil évalue les résultats académiques do chaque étudiant scIas sas réglos et
envoie à l’université d’origine les netes obtenues ou leur transcription: L’unisrrstté d’origtse
attribue des crédits eurrespondants, selon ses propres conditions et assaoe la eec000aissuoce
aoaéérntqar de la période d’études effectuée dans l’université d’accueil:

S: ~nancïéres
Lot, étudiant, en mobilité d’échange doivent prendre une ussurauce santé valable dans le pays
d’accueil: Ils sont rospsnsablen notamment des dépenses de voynge, logement et seins

inedteaux. Ils devront également s’assurer avoir seuserir une assurance os eosputtsabiltté

Cet aeccrd n’assure pesée beurses d’études aux étudiants en mobilité d’échangn, touts chaque
université s’effurcera de fountir Ira infurmutintrs utiles sur les programtncs do bourses qet
pourraient assister fisaoctitrctocnt lus dtséiasis.

9: Leeemeot
L’uoiuemsité d’,rccueil s’engage t prepesor un logement dans la Iimmsitn des possibilités
esistamttes peur las étudiant non mobilité d’échange:

Feotecttoti des données nernosselles
Les 2 partenaires garanéssetit us usage éthiqun des éoouees persottoelles échangées: Ils
m’abstiennent d’effectuer toutr autre explaitatien qan seller prévues dans les clauses do sotte
convention: Les 2 puttennives n’engagent égulemeur à sécuriser les transtuissions dc données
personnelles lues ée leurs échanges dénsatééalisés

II: Modification
Cet uccerd est sujet it révtsian na anuslaties par consentement mstsrl, une tollo décision doit
étro priva uprés consultation do chaque usivorsita ut avant la rautrén universitaire saivanto afin
dose pas pénaliser les otudiants.

12, Dtsrsrsitiens finales
Cal accurd est uffectif dès la signature par les parties cuntesclantes. Il est annela pour une
durée ne dépassant pas la date d’esptrotton do l’accord de ceupératien interoniversit,strc: II
peut étre démrnneé par écrit au inuitis sis muis axant I’échécncr. En eus de dénnneiatiou, les
activités encours doivent filer menées 1m renne:

13: Cooclssino
Cet accoré est rédigé en2 esemplaires originaux, en français ayant même val car jan:dique:

ANNEXE C

ASPECTS ADMINISTRATIFS DE L’ENTENTE

1’ CONTRAT D’ÉTUDES

Tout cursus eetropés devra faira I’objot d’un contrat d’études appruuvé par l’élablïssemest
d’attache et I’étublissemenl d’accueil:

2- STATUT DES ÉTUDIANTS

Dans la limilo des réglementulians propres ânon puys, l’établissement é’accunml mouennuilraà
I’étudiunt étranger le statut d’étudiant de son établïssetnent et lui penrnottra do jouie dus droits qui lai
ranI attachés:

Les éludiants qui sont on Franco en contrat de professionnaliuatiou jcontrat entre l’écule et
I’eoteepriue qui pute l’école et rétssaaéte les étudiants), pourront bénéficier de conditicns simtluivrs:

4- GESTION DES DOSSIERS ACADÉMiQUES

Le sers’iee dr la scolarité de chaque érabltssememtt participant s’engagea foamir & son vts’à
vis les dossiers complots des etndianls au plan tard fiS jours avant le début de la session
académique. Dans les 60 jases suivant lu fin de la session aeedémïque, l’établissement
d’eccenil s’engage à faire parvenir à l’élabltrarmenl d’attache un relevé de notes oflietel pour
chaqun étudiant qa’nlln aura ancurilli hans iestitntion.

Dans le cas des stagiaires, une anestalion de réalisatintm du stage soma fesenie par l’eatrrpése
d’aeeanil ; le participation de cette demière au pranessus d’évaluation du stage se fera solos
les directives de l’établissement d’origine du stagiaire.

i~l0
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ANNEXE D

INTERRUPTION DES ÉTUDES POUR CAUSE D’EXCLUSION

t. L’établissetnnnt d’accueil aura le droit indiscutable d’exclure un étudiant pour cause dr non’
respect dr sa réglementation ou de son fonctirmtement, ainsi que pour mauvaise conduite ou
pour atteinte grave à sa réputation coofoenémrnt à la réglemontation nationale en vig500r
applicable à chaque établissement.

2. Dans un tel cas, les établissements participants devront, préalablement à l’exclusion, avoir
tenté de régler te différend et avoir fourni à I’étndiaol l’occasion drue faire entendre sent on
assisté d’une personne de son choix. L’établissement partenaire devra obligatoirentent eu
avoir été informé. Dans le cas d’an manquement grave, l’euolnsien peut étre immédiate et
sans oppel.

3. L’étudiant ainsi exclu de l’établisscmeot d’accueil devra, imesédiatemeot et sans délai,
rejoindre son établissement d’attache, Il ne pourra prétendre à oncnoe indemnité,
compensation ou remboursement d’aucuns frais on engagement lirancier. L’établissement
d’accueil sera endroit de ne pas valides les études os stages non menés à leur terme.

4. Préulnblemret â sou départ, l’émdiaol des’rn obligatoirement ohteait no ~, quitus y de
l’établissement d’accueil. En 00e de l’ehtentios dn ce document, l’étndinnl devra apporter lu
preuve qu’il n réglé tous les frais et dettes eneosros onpeès de son logeur, qu’il soit poblie mmc
péoé. Il ra ira de méme pour tous les engagements anxqoels l’élsdiaet 05m sonnent. Copie
dccc qaitan sera remise à l’établissement d’attache.

5. L’interruption des études dans l’établissement d’accseil ne prive pas l’établissement d’ottachr
du droit d’appliquer tontes les sanctions ceofonnes à sa réglemeolotietm propre.

6. L’absooce de respect des obligatiommv escrimes sou annexes A et S sera considérée comme
nec clause formelle et indiscutable d’rsclusian.
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Regards croisés sur la petite enfance:

Quelle éducation pour demain?
Les 5, 6 et 7 février 2020

Colloque International et Scientifique

Du Centre Régional de Formation des Professionnels de l’Enfance

(CRFPE)

Argumentaire

Le champ de la petite enfance n’échappe pas, comme tout le secteur social, à de profondes

mutations. L’évolution de la place et du rôle des femmes et des hommes, ainsi que le regard

porté à l’enfant n’en sont que quelques exemples. De plus, la portée de ces transformations

concerne tout autant la compréhension et la définition de l’enfant en tant que tel, que les

objectifs ou modalités de son accueil et de son éducation.

Malgré la diversité des contextes sociaux, « le bien-être » (GALTIER, 2011) de l’enfant et la

«conciliation de la vie personnelle et professionnelle », demeurent au centre des

préoccupations

Au cours des derniers siècles, le regard porté sur le développement de l’enfant a été

fondamentalement remis en question: «Pendant longtemps, nous nous sommes représenté

l’enfant comme un être en devenir~ et l’enfance comme la période pendant laquelle celui-ci

allait acquérir tout ce qui lui manquait pour devenir un adulte. Nous avions donc une

conception du cerveau de l’enfant comme un sac vide qu ‘il fallait remplir. Cette idée est

totalement remise en question aujourd’hui. L ‘enfant possède des compétences pour apprendre

et comprendre le monde, grâce auxquelles il pourra développer son intelligence tout au long

desa vie. » (SERRES, 2018).

À partir de ce constat, comment se représente-t-on l’enfant en 2020 ? Quels enjeux sont associés

à cette période de vie ? Comment les besoins de l’enfant sont-ils pris en compte? Comment ces



mutations s’intègrent-elles dans les pratiques professionnelles et dans la formation des futurs

professionnels? En France et dans le monde?

Des nouvelles connaissances sur l’enfant?

Les neurosciences et les découvertes des nouvelles compétences des bébés viennent

profondément modifier les repères éducatifs et la conception même de l’enfant dans ce qu’il

est, ce qu’il sait ou ce qu’il peut mobiliser.

Les conceptions théoriques et pratiques actuelles du développement de l’être humain le mettent

pleinement en interaction avec son environnement (au sens large du terme) et soulignent «que

notre environnement semble susceptible de pouvoir influencer l’expression de notre génome,

c ‘est-à-dire de pouvoir activer ou au contraire inhiber l’activité de certains gènes ou de

certaines parties de nos chromosomes » (GOLSE, 2016).

La notion de stades de développement laisse place à une vision moins linéaire et le

développement ne va plus systématiquement du concret à l’abstrait. « Les sphères du

développement du petit enfant, physique, cognitif affectif social, émotionnel sont inséparables.

Chaque sphère de son développement interagit sur les autres selon une dynamique en spirale

entre affectivité et acquisitions, entre éducation et soin, entre corps et cognition, entre socialité

et construction du soi ». (GIAMPINO, 2016)

A la rencontre de ces éléments, les variabilités interindividuelles sont devenues une

caractéristique fondamentale dans l’approche de l’enfant, celui-ci se construit dans l’interaction

entre développement et apprentissages, tout en agissant sur son environnement.

Le monde a changé et les enfants aussi?

La sociologie de l’enfance a montré que l’enfant ne peut plus être considéré comme un simple

«être en devenir », une étape vers l’âge adulte. L’ enfance est reconnue comme étant une

«période porteuse d’une culture» (DELALANDE, 2001) à part entière dont font partie «les

savoirs etpratiques culturelles propres aux enfants, produits par eux et pour eux » (ARLEO &

DELALANDE, 2010). La culture enfantine devient un espace d’études et résulte autant qu’ elle

légitime une reconnaissance de cette période de la vie.

En somme, l’enfant a changé de statut. On reconnait son expérience, les épreuves qu’il traverse

(F. DUBET, 1994). L’enfant est reconnu comme partie prenante dans la création d’une culture

mais aussi comme champ d’investissement pour le développement de la société tout entière.

La petite enfance est ainsi identifiée comme un espace de construction sociale, voire de

reconstruction avec notamment l’idée d’un investissement social en petite enfance. « Les

stratégies d’investissement social visent à favoriser l’émergence et le développement des

capacités (compétences professionnelles, sociales, etc...) de chaque individu tout au long de sa



vie, mais aussi leur mobilisation effective.[Ce qui] exige donc des politiques sociales en

matière d’accueil collectifpour la petite enfance... » (GILLIOTTE, 2017) et que l’on a pu

observer dans la stratégie gouvernementale de prévention et de lutte contre la pauvreté ou les

missions des EAJE1 décrites dans le décret du 7 juin 2010 relatif aux établissement et services

d’accueil des enfants de moins de six ans.

En filigrane de ces découvertes, apports et conceptions, l’image d’un bébé «savant, sachant,

acteur, chercheur » semble de plus en plus présente et renvoie à la question de

l’« adultification », paradoxe de la reconnaissance de l’« enfance » et de sa spécificité.

Quelles sont les conséquences de ces tendances pour l’accueil et l’accompagnement de la petite

enfance?

Notre colloque sera l’occasion d’échanger et de mettre en débat les découvertes majeures sur

l’enfant, son développement, ses compétences et ses besoins, dans une démarche d’élaboration

et de réflexion nourrie par le croisement des apports d’ici et d’ailleurs...

Comité scientifique:
Condette, Sylvie, Maitre de Conférences en Sciences de l’éducation, Université de Lille
Deville, Julie, Maitre de Conférences en Sciences de l’éducation, Université de Lille
Fabre, Elise, Cadre Pédagogique au CRFPE
Debouvry, Antoine, Cadre Pédagogique au CRFPE (en remplacement d’Elise Fabre)
Jarroux, Odile, Cadre Pédagogique au CRFPE
Le Floch, Marie-Christine, Sociologue, Université de Lille
Monceau, Gilles, Professeur en Sciences de l’éducation, Université de Cergy Pontoise
Mortreux, Karine, Directrice de la Formation Continue, CRFPE
Valentim, Silvia, Directrice des études, CRFPE
Tillard, Bernadette, Professeur de Sociologie, Université de Lille

Comité organisation: Elise Fabre, Antoine Debouvry, Odile Jarroux, Karine Mortreux, Silvia
Valentim, Carole Verburght, Soraya Nait-Zerrad

EAJE: Etablissement d’Accueil des Jeunes Enfants
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ACCORD SPECIFIQUE DE COOPERATION INTERNATIONALE

Accord spécifique de coopération
académique entre l’Université Fédérale de
Juiz de Fora (Brésil) et le Centre Régional de
Formation des Professionnels de l’Enfance
(France) sur des sujets relatifs à la Formstion
des Enseignants de l’Educstion Infantile

L’Université Fédérale de Juiz de Fora, campus de la ville de Juiz de Fora situee dans la Rue José
Lourenço Kelmer, sana numéro, au quarter Sao Pedro, à Juiz de Fora Minas Gerais Brésil,
représentée dans cet acte par son recteur, Prof. D. Marcus Vinicius David, désormais nominé
« UFJF s, dans l’intérêt de son Département d’Education e de son Programme d’Etudes Supérieures
dans l’Education ; et le Centre Régional de Formation de Professionnels de l’Enfance situé à Lille,
465, rue Courtois, représenté dans cet acte par son directeur M. Sylvain Peyratout, désormais nominé
CRFPE dans l’intérêt de son Département de formation d’Éducateurs de l’Enfance.

CONSIDÉRANT l’intérêt commun des deux institutions dans le développement de l’Enseignement
Supérieure, science et technologie;

CONSIDÉRANT l’intérêt des parties dans ses respectives divisions susmentionnées, d établir
formellement une relation institutionnelle et académique, en visant le progrès des deux parties gràce
à le réalisation de l’ensemble des activités académiques, scientifiques e techniques sur des thèmes
relatifs à la Formation des Enseignants et de Educateurs de Jeunes Enfanta.

CET ACCORD comporte les clauses suivantes:

CLAUSE PREMIÈRE — OBJET DU CONTRAT

L’accord présent veut instituer et organiser la coopération académique et scientifique entre les parties
sur des thèmes relatifs à la l’Enfance et aux formations des enseignants et des éducateurs de jeunes
enfanta ; cela consiste à la mise en place d’activités dans le champ de connaissance mentionné et/ou
sur des domaines plus spécifiques

I. 1. Mobilité des étudiantes pendant la formation afin qu’ils puisent assister aux cours, participer aux
activités de recherche ou faire des stages dans l’institution d’accueil

I. 2. Mobilité de professeurs et chercheurs, afin qu’ils puissent exécuter des conférences, des
ateliers, des cours de formation et conduire ou participer d’activités de recherche dans l’institution
d’accueil.

I. 3. Développement du partenariat pour répondre à des appels à projets de recherche.
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I. 5. Co-organisation d’évènements académiques, scientifiques et culturels comme des congrès, des
séminaires, des colloques, d’entre autres.

§ 10: Au cas où la mobilité de professeurs et chercheurs n’est pas possible ou viable par une des
institutions, les activités prévues dans 1.2 peuvent être exécutés à distance.

CLAUSE SECONDE - COORDINATION

Il. I Pour coordonner l’implémentation de cet accord, l’UFJF nomme le Prof. Jader Janer Moreira
Lopes, pour le département d’Education et du Programme d’Études Supérieurs en Éducation. Le
CRFPE nomme Mme. Silvia Valentim, directrice des études pour le département de formation
d’éducateur de jeunes enfants.

lI. 2 Les coordinateurs supervisent les progrsmmes d’étude et les plana de recherche qui
correspondent eux mobilités décrites dans cet accord. Ils ont la mission de résoudre les problèmes
académiques et administratifs liées à cet accord, dês qu’il entre en vigueur.

CLAUSE TROISIÈMME — MOBILITE DES ETUDIANTES, PROFESSEURS ET CHERCHEURS

Pour développer les mobilités prévues dans la première deuse, les parties s’engsgent à observer les
règles ci-dessus et à réaliser coopéretivement les actions suivantes

111.1 le nombre d’étudianta, des professeurs et des chercheurs de chaque institution, en mobilité, la
durée des séjours dans l’institution d’accueil, seront déterminées par les partes selon leurs possibilité
et convenance, en respectant les limites fixés dans les respectives réglementations;

III. 2 La sélection d’étudiants sera réalisé par le coordinateur de l’institution d’origine, basée sur le
critère d’excellence académique et des cntêres spécifiques. L’acceptation finale de chaque candidat
doit être réalisé par l’institution d’accueil, selon ces critères, procèdes et délais.

III. 3 La mobilité des professeurs et de chercheurs sers faite par invitation réalisé formellement par le
professeur ou chercheur de l’institution d’accueil, en lien avec la réglementation de chaque institution.

III. 4 L’élaboration des plans d’étude pour chaque étudiant et/ou d’un plan de recherche pour chaque
étudient, professeur et chercheur, sera mis en place dans l’institution d’accueil. Les planning doivent
être préparées avant l’arrivée des participanta dans l’institution d’accueil et si nécessaire, en
conformité avec ses procèdes.

III. 5 Les étudiantes, professeurs et chercheurs acceptés par l’institution étrangère seront soumis non
seulement aux règles de cafte université, mais aussi à la législation migratoire dans le pays où elle est
située.

III. 6 Avent son arrivée dans le pays de l’institution d’accueil, les acceptés doivent faire un contrat de
sécurité de social, pour des accidenta personnels, de responsabilité civile e d’expstnetion sanitaire e
funéraire avec une couverture valide pendant tout son période de mobilité.

III. 7 L’institution d’accueil enverra à l’institution d’origine le(s) document(s) contenant l’espécification
des activités académiques et/ou scientifiques exécutés par chaque un de ses élèves pendent la
mobilité compétente et quand c’est le cas, le résultat de l’évaluation et se performance.

I. 4. Production conjointe de publications scientifiques.
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§ 1° L’institution d’accueil doit exonérer les étudiantes, professeurs et chercheurs en mobilité dans les
termes de cet accord du paiement de frais académiques relatifs à sa participation dans l’activité.
Cependant, quand c’est le cas, les étudiantes continueront à payer les frais dans son institution
d’origine.

§ 2°. Les étudiants en mobilité dans l’institution d’accueil ne peuvent pas assumer le statu d’éléve
diplômé. Ils restent des étudiants diplômés dans son institution d’origine.

QUATRIÈME CLAUSE- RESPONSABILITÈ DES PARTIES

IV.1 Dans ce qui concerne la réception des étudiants, professeurs ou chercheurs de l’autre institution,
les deux parties doivent faciliter l’accés à l’utilisation de ses établissements, équipements, laboratoires
et matériaux bibliographiques nécessaires à l’utilisation de ses respectives activités dans le cadre de
cet accord.

IV.2 Les deux parties doivent s’engager à ne pas publier, divulguer ou explorer de n’importe quelle
manière des informations confidentielles, telles que des informstions qui ne sont pas dans le domaine
public, parmi lesquels des informations confidentielles appartenant à l’autre partie qui ont été crées
avant cet accord mais obtenus en fonction de celui-ci.

IV.3 Les parties ont une responsabilité totale par les conséquences du mauvais usage des informations
et données obtenues grâce à la coopération décrit dans ce document.

Paragraphe unique. Les activités développées dans le domaine de cet accord ne peuvent pas
générer un contrat de nature employeur-employé entre aucune des personnes d’une institution et de
l’autre.

CINQUÈME CLAUSE — RESOURCES FINANCIÈRES

V.1. Les parties doivent se responsabiliser par les frais relatifs à sa participation dans la réalisation
des activités dans le cadre de cet accord. Cependant elles ne sont pas obligées à risquer des
ressources de son propre budget pour assurer le support financier nécessaire à la réalisation de telles
activités.

V.2. Afin de viabiliser l’exécution des activités prévus dans cet instrument, les parties peuvent chercher
seule ou ensemble des ressources avec des institutions nationales ou internationales de promotion de
recherche et développement, bien qu’avec des entreprises situées dans ses respectives pays.

Paragraphe unique. Les participants des mobilités disciplinés dans le présent accord sont
responsables par ses dépenses personnels, tels que celles issus des voyages, logement alimentation,
transport, matériel bibliographique, sécurité, parmi d’autres.

SIXIÈME CLAUSE — PROPRIÉTE INTELECTUEL

VI.1. Tous les données, les technologies, les informations techniques et commerciales, les outils
informatiques, les procédures et les routines, registrés ou pas, qui appartiennent à des parties ou à
des tiers mais sur sa responsabilité, depuis la date avant la signature de cet accord, qui soient révélés
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à l’autre partie seulement pour subsidier l’exécution des activités dans le cadre de l’instrument présent,
continueront à appartenir au titulaire de l’information.

VI.2. Les parties accordent expressément que les résultats passifs de protection par des droits de
propriété intellectuel, issus des activités développées dans le cadre de cet accord, seront de propriété
conjoint de l’UFJF et du CRFPE. Ces droits et d’autres obligations des parties sont un objet d’un futur
contrat spécifique, qui respect les dispositions légaux applicables.

VI.3. Le CRFPE déclare expressément être au courant dans cet acte que l’UFJF dispose d’une Agence
d’innovation, responsable de gérer la politique d’innovation dans ce domaine. De cette manière,
l’éventuel résultat de ce document présent, susceptible d’appropriation par les deux parties, doit être
informé immédiatement à l’Agence d’innovation de l’UFJF, pour les démarches nécessaires qui visent
sa protection.

VI.4. Les parties s’obligent à informer une à l’autre sur l’apparition de nouveaux procédures ou produits
passifs de protection par des droits de propriété intellectuel provenant de l’exécution de l’objet de cat
accord.

VI.5. N’importe quel publication ou divulgation par une des deux parties des résultats provenant en
conjoint dans le cadre du présent instrument reste conditionné à l’approbation de l’autre partie. Dans
ce cas, le participant intéressé doit transmettre à l’autre participant le contenu de la publication
envisagé, laquelle, dans un délai maximum de 60 (soixante) jours à partir de la récaption du document
en format numérique, doit autoriser ou pas la publication du document référé, de façon justifiée. Au
cas où cette manifestation n’a pas lieu dans le délai appliqué, la publication du participant intéressée
va être comprise comme autorisée.

SEPTIÈMME CLAUSE — VALIDITÈ

Cet accord entre en vigueur dans la date de sa signature par les deux parties e continue en vigueur
par 5 (cinque) ans.

HUITIÈMME CLAUSE — MODIFICATIONS ET DENONCE

VIII. 1. L’accord présent peut être altéré, en incluant la prorogation de son délai de validité, par un
therme additive signé par les parties.

VIII. 2. N’importe quelle partie peut dénoncer cet accord sur demande écrite, présentée 3 (trois) mois
avant et avec accusé de réception, qui assuré la conclusion des activités éventuellement en cours.

NEUVIÈMME CLAUSE — RESOLUTION DE CONTROVERSES
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Question et controverses provenant de l’interprétation ou de l’exécution de cet accord doivent être
solutionnés par l’arrangement directe entre les deux parties. Quand cela n’est pas possible, elles
doivent indiquer par une décision consensuelle un tiers pour agir comme arbitre.

Les parties assignent l’accord present dans quatre voies d’égal contenu e pour un seul effet, deux en
portugais et deux en français.

UNIVERSITÉ FÉDÉRALE DE JUIZ DE FORA

Juiz de Fora,

Prof. D. Marcus Vinicius David Reitor

Recteur

Prof. D. Bérbara Simôes Daibert

Directrice de Relations Internationales

Prof. D.Jader Janer Moreira Lopes

Coordinateur de l’Accord

Programme d’Études Supérieures en Éducation

Centre de formation de professionnels de l’Enface

Lille, le 11 février 2020

Directnce des études du deppartement de
formation de professionnels de l’enfance

Prof.,

Prof. D. Silvia Valentim..
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Contexte Résumé du projet

Objectif principal du projet Echange de bonnes pratiques

Titre du projet TRIANGLE

Acronyme du projet /

Titre du projet en anglais TRIANGLE

Date de début du projet (jj-mm-aaaa) 01-09-2019

Duree totale du projet 36 mois

Date de fin du projet (jj-mm-aaaa) 31-08-2022

Agence nationale de l’organisme Candidat BEO1 AEF-EUROPE

Langue utilisée pour remplir le formulaire Français

Pour plus de details sur les Agences nationales Erasmus+, merci de consulter la page suivante:

httos://ec.eurooaeu/oroprammes/erasmus-plus/contact
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Veuillez fournir un bref résumé de votre projet. Veuillez noter que cette section (ou une partie) pourra
être utilisée par la Commission europeenne, l’Agence exécutive ou les agences nationales pour leurs
publications. Cette partie viendra enrichir la plateforme de diffusion des résultats des projets
Erasmus+.

Soyez clair et concis, et mentionnez au moins les éléments suivants contexte du projet, objectifs de
votre projet, nombre et profil des participants, description des activités, méthodologie employée pour
mener à bien le projet. courte description des résultats et des impacts attendus et enfin, potentiels
bénéfices à long terme. Ce résumé sera libre d’accès si votre projet est financé.

En vue de futures publications sur la plateforme des résultats des projets Erasmus+, sachez qu’un
résumé public des résultats de votre projet vous sera demandé lors du (des) rapport(s). Le paiement
du solde de la subvention sera conditionné à la disponibilité de ce résumé.

F4Jotre projet, ~ntitCilé “Triangle’; s’inscrit dans un contexte européendans’lequel’la formation initiale
.org~ni~ée ~an~ de nombreux pays,ne répond pasaux.nouvelles exigences du métier d’accueillir des
•enfànts,qûe c&soit en termes deniveau où~d~orientation.tEst pàrticulièrement~pointé le manque de
coherence entre les pratiques éducatives enseignées les pratiques attendues sur le terrain par les
~eMces daccueil et celles préconiséesparlesorganisations’deréférence~’

• L~pbjectifd~u’projet est degénérer, par la participatid’n à’ des rnobilité~transnationales de haut niveau
ou évenements conjoints de formation du personnel la transformation conjointe de professionnels
issusi) d’organismes~Je référence,.d’accompagnement’etloudè conseil: 2) établissements
d~enseignemenUde formation des/aux métiers’de l’accueil desenfants et 3)~de services, milieux et
opei~t~i.irsd’accueil, transformation orientée’vers!unê meilleure prise en compte, chacun dans sa
sphère de competences (I accompagnement I enseignement/la formation I accueil quotidien des
enfants et familles) des enjeux à’r~ncontrer pour un’accueil de qualité.’

.Lorsd~ chaque mobilité, 40 professionnels volontaires issus de Belgique, France, Italie et Suisse
réaliseront.ensernble les activités suivàntes:
1)d~s,yisites dé ~ervices, milieux.et opérateurs d’accueil
2) des échanges sur les preoccupations du projet c est a dire ce qui fait sens pour les acteurs
concernés ~= dè~qui tr~nscende les c6ntextes nationaux,et’lésiidentités professionnelles), les lieux de
rûpture de’!a cohérence entre pràtiques inseignées,pi’~tiques mises en,oeuvre sur le terrain et
pratiques attendues (dans chaquecontexte national et au~niveau transnationa!) et.comment y
remédi~r~,corr~ment chacun peut, de là où il se’situe, contribuer~au renforcement de là cohérence
,nécessaire à unaccueil de qualité ‘ ‘

3) dés pris~s de ~ionnées/élaboration de traces permettantde~documenter lejprocessus de
transfôrmation conjointe à l’oeuvre

L’e’njeu du ~rojèt n’est ni plus ni moins que le renfôTcement de l’adéquation entre les pratiques
édi.iàatives’rnisesen oeuvre par’les professionnels de l’accueil et les besoins des enfants et des
fémill~s; rèconnus dans leur diversité et leur complexité.
En’effet, l~s métiers de l’enfance appellent des connaLssances’et des compétences multiples,
induites par lèstorientations prises en matière d’accueil en’Eu~ope; infléchies par des enjeux
societaux qu il s agit de rencontrer (inclusion diversité de&formes familiales pauvrete ) Le travail
avec les familles toutes les familles le travail en equipe I inscription dans le réseau I accueil des
stagiaires complexifient ces métiers qu il faut’~iès lors asseoir sur un terreau formatif solide
L’enjeu des formatiôns initiales estavai~t tout deplacer ltaccûeil qùotidien de chaque enfantau
centre des~préoccupations. . . -
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Notre stratégie est’ de nous appuyer.sur les voyages d’étude pourgénérer û?ie transformation,
conjointe des participants aux mobilités, produite par les effetsconnus des y yàges détude.
Chaque-partenaire vivra le double.mouvement~d~accueillir et d~être açcueilli.

Notre stratégie repose’également surJa composition des délégations qui pa~ticiperont ajxrmobilités:
Il s’agira dé faire voyager ensembledes proféssionnels volontaires issus, pour àhaque pays
partenaire: •• . .

D’un organisme.de’référence/d’acccirnpagnement/de cônseil
D’etablissements dlenseignement/de formation
De services/milieux/opérateurs daccueil

Rassemblés par.un orgai~isme de coordination’de lamobilifé et encadrés par~un~acôompagnateur
experimenté. . •

Ils seront invités a vivre à un niveau international des echanges avec leurs homologues
étran~erg/avec d’~utres.types deprofessionnels étrange~seux~aùssiuiinpliqués dans larfilière
professionnelle accueil des enfants avec des objectifs de travail negocies en amont et visant la co
construction par les participants aux mobilites d une identite de professionnel le de I accueil des
enfants commune/partagee entre acteurs de la filière ou en d autres termes la co construction
d’une~vision partagée des compétences éttendues d~s professionnels de l’accûeil.”

Notre hypothèse est qué, portés par~la force,du groupe/Ià décêntration,~ils deviendront
ambassadeurs dans leur contexte Iocal/national des résultàts obten?is au niveau international ét
disposeront du savoir~faire.nééessaire à la créatiàn)l’entretien de “Communautés dial5frèntissage
professionnel sous forme de plateformes territoriales qui se réunissent à ntervallesrreguliers dans
chaque zone concernée, constituant ainsi desespaces de.transfert!de dissémir~atién’des
apprentissages realises au cours des evenements conjoints de formation du personnel Elles sont le
lieu dela poursuite de:Ia constructiân, au niveau local, de lacohèrence dé~’ifeci-dessus. Le
proàessus de transformation cànjointepourra ainsi sepoursuivre, voire se propager:,effetdw
“contah~ination”.vers un public peu voire pas mobile.. ..‘

FR
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MOBILITÉ INTERNATIONALE CRFPE

VOUS AVEZ UN PROJET POUR PARTIR EN MOBIUTÉ
PENDANT VOTRE FORMATION EJE AU CRFPE ?

e r~.c N Prenez notes des informations de ce livret sur la procédure de validation des projets deI J départs.

Afin deffectuer la 4ème période de formation pratique, ou une partie de celle-ci, à
l’étranger, vous devrez nous faire parvenir par mail et pour le j,kj~ptembre 2019 au

O R F P E plus tard un projet de stage de 4 à S pages (les attentes concernant cet écrit sont jointes
à ce mail et disponibles à l’accueil en version papier). Projet à envoyer à l’adresse
suivante : 3Q,yanaitzerrad~~Lfp~ft
Suite à la remise de ce dossier, vous présenterez votre projet à un jury composé de deux
membres de l’équipe du CRFPE (commission internationale). Ces présentations oraLes se
dérouleront début octobre 2019. (Un mail vous sera envoyé avec les créneaux).

• - L I Un avis sera émis suite à ces oraux et vous en serez informé(e) courant octobre de la
décision de la commission.

I I’1 ‘T’ E ~ Â Courant novembre 2019, vous pourrez prendre contact plus officiellement avec la ou lesstructures, pays que vous avez cibles en vous appuyant sur vos projets écrits. De notre
côté, nous nous assurerons de la pertinence du lieu au regard des objectifs du DF1.

IN F0 RMATION S PRATIQUES j~ En prenant bien le temps d’élaborer votre projet, vous pourrez le présenter clairement auxIi structures que vous avez repérées. Il n’y a donc, de notre point de vue, pas d’urgence à ce

que vous preniez contact avec elles. En effet, plus votre projet sera construit et plus il sera
I susceptible de se concrétiser.

2 0 2 0 ;~ I En décembre 2019 ou début janvier 2020, un temps de réunion sera planifié au cours- duquel nous ferons le point sur les aspects administratifs et pédagogiques de vos stages,
J . Sachez dès aujourdhui que quelle que soit la durée de votre stage (3 ou 6 mois au

Bénin, Brésil ou Canada), vous aurez, à votre retour, des cours à rattraper et des
certifications à passer.

465 rue Courtois. 590421iIle Cedou - Et entre janvier 2020 et mars 2020, Elise Fabre sera également disponible pour des

w..’iw.crlpe.fr temps de rencontres individuelles.

‘s -

j ...-~, LIENS UTILESS

La bourse Mermoz : bflps://www.hautsdefrance.fr/bourse-mermoz/
—1 E’ ,~ — Ç’~r L’expérience d’étudiants partis en stage à l’étranger sur Le site EJE et sac â dos

fiflp://www.blog31agL~jfg.~ftL (en pleine mise à jour)
- crfpe
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STAGE : DE JUILLET 2020 À JANVIER 2021

BÉNIIN
Notre partenaire sur place est l’ISFES hlIp://www.isfes-Lv.orgt
Il s’agit d’un organisme de formation du travail social géré per une congrégation religieuse
(très fréquent dans cette partie de LAfrique).

Depuis plusieurs années, nous sommes liés par une convention de partenariat qui nous permet
d’envoyer des étudiants en stage et pour des temps de formation, nous participons aussi à
l’enrichissement des ressources documentaires de cette école.

Une information importante : C’est l’ISFES qui se charge de la mise en stage des étudïants du
CREPE. De façon à respecter tes procédures de notre convention, vous n’êtes donc pas autorisés
à contacter tes structures avant ta vaLidation de vos projets en octobre. Après cette date, les
étudiants concernés seront mis en lien avec la personne qui coordonne les stages à l’ISFES.

GANADA/SHERBROØKE
Notre partenaire est le CEGEP de Sherbrooke, situé à 160 kms de Montréal

Dans le cadre de la convention, les étudiants suivent des cours et sont accompagnés par le
département de technique d’éducation à l’enfance.

La convention de partenariat (encore en cours de signature) permet la mobilité des étudiants
pour des temps de formation pratique et théorique, valide l’intégralité de votre 4ème période
de formatïon pratique, comporte une visite de stage et un début d’accompagnement au
mémoire,
Les éléments cités pour les stages courts au Canada sont valables pour une longue période.

Contact Darryl Barnabo, Darryl.Barnabo@cegepsherbrooke.qc.ca
iittps ://www,ce g~p s h e rbroo k e.qo.,c.,âL
p~ps://www.ceg~psherbrooke.gc.ca/sites/default/files/322a0_sept2Ol8.pcff

Nous vous confirmons qu’un hébergement est possible sur place moyennant une participation
financière (tarification à confirmer). La période passée sur place valide l’intégralité de votre
stage DPi et comprend quelques temps de cours, une visite de stage et un début
d’accompagnement au mémoire,

Contact d’étudiantes clemencefournet@crfpe.fr, delphinemalaty@crfpe.fr,
laurinequeva@crfpe.fr, ainsi que Delmotte Marine marinedelmotte@crfpe.fr de la promotion
2017/2020 qui y est actuellement,

BAÉSHL
Notre partenaire est l’Université de Sào Carlos à Sào Carlos dans l’Etat de Sào Paulo.

Dans le cadre de la convention, les étudiants suivent des cours et sont accompagnés par le
département d’éducation et pédagogie.

La convention de partenariat nous permet la mobilité des étudiants pour des temps de formation
pratique et théorique, valide l’intégralité de votre 4ème période de formation pratique, comporte
une visite de stage et un début d’accompagnement au mémoire,
C’est le référent de l’Université qui se charge de la mise en stage et de la relation avec les
structures.

Contact d’étudiantes Andrea Moruzzi deab.moruzzi@gmail.com et Cleonice Tomazzetti
netcleo@gmail.com . evelynetecher@cfrpe.fr ( étudiante promotion 17/20)

STAGE DE 3 MOIS : DE NOVEMBRE 2020 À JANVIER 2021

GANADA/QUEBEC
Des informations pour l’obtention du Visa

Un guide a été réalisé par l’une des responsables des stages à l’étranger d’un établissement
de travail social de la région. Attention Les démarches décrites seront à actuaLiser, car de
nouvelles procédures se profilent pour cette année, L’OPQJ est un organisme fiable, n’hésitez
pas à les contacter directement (coordonnées disponibles dans le guide).

• Une liste de structures référencées par le CRFPE en sachant que ces 2 dernières années les
étudiants sont allés
--s Centre de pédiatrie Sociale de Saint Laurent bflp://aucoeurdelenfance.ca

Contact : Ingrid LATHOUD : i.lathoud@aucoeurdelenfance.ca
Éducatrice et chargée de projets T 514 333 8989 poste 525
et au CPE roc GuI : htips://www.mcgill.ca/daycare/fr

Contacts d’étudiantes qui y sont allées
promotion 15/18 : angeliquekolano@crfpe.fr, lucieduroy@crfpe.fr, celiaduyck@crfpe.fr:
promotion i6/19 paulinelegrand~crfpe.fr, anissajoos@crfpe.fr, adelegourlay@crfpe.fr et
actuellement promotion 17/20 laurarenuy~crfpe.fr fionamaes@crfpe.tr
marinegauthier@crfpe.fr manonleprete@crfpe.fr ceciliegraceffa@crfpe.fr
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P H H L H P P H N E S Ce sont 2 structures différentes dont les projets et le fonctionnement sont très intéressants.
La première (Toufou) est une structure type multiaccueil (appelée Maison de la petite enfance
en Belgique> dont le projet repose sur la pédagogie Montessori et qui met en avant le respect

Aux Philippines, des étudiants du CRFPE partent depuis plusieurs années avec l’association du rythme et l’autonomie de enfants. La deuxième est une Structure type pouponnière (Notre
VIRLANIE dont le siège social est basé à Marcq en Baroeul LtTpjtwww.virlanLe,çctgtfr/ abri> qui accueille de jeunes enfants et qui travaille en collaboration avec les familles.

Contact manon.lefevre@virlanie.org • TOUFOU Chaussée de Charleroi, 249 à 1060 llruxelles Belgique
0032 25387216 asbltoufou~gmaiLcom

Ç~ijj’tiaj~f~ qui y sont allées : Contact Dcx Nathalie (Directrice Toufou)

sabrïnalouzini@crfpe,fr; madlineschokaert@crfpe,fr, charlottecaulier@crfpe.fr et
luciedubois@crfpe.fr et ninameysonnet@crfpe.fr, et annelaurebernard@crfpe.fr qui partira Pouponnière Notre Abri bTWJLMnpirTabiiJ~L
en novembre 2019.

SUISSE

EUROPE
En Suisse, suite au voyage d’études réalisé par les étudiants de la promo 2015 / 2018, nous
avons établi des contacts avec la ville de Lausanne.

AILEMAGNE Si vous êtes intéressés vous pouvez contacter Mmc Thiiler ctaude.thuler@lausanne.ch

~
Plusieurs structures bilingues nous ont fait part de leur intérêt à accueillir des étudiants pour enfance/intervenantsenfance-liste/30~claude~thueler
un temps de stage

htpT//33LWW&f8j~QFgZpêLt8D8ir5LOiUe~pittte5:~:Y,b1J)11
i1t1p://www.laforetmagj,g~ fr n aï jn xhrn?angctag~,xft

Des stages dans tout le reste de l’Europe sont possibles mais que nous n’avons pas de
contacts établis avec des structures d’accueil. Ceci étant, et si certains d’entre vous sont

A NGLETERRE intéressés, nous avons des tiens avec des collègues au Danemark et en Suède, N’hésitez pas à

nous solliciter si vous êtes intéressés,..
Quï ne fait plus officiellement partie de l’Europe mais pour lequel le dispositif Erasmus
continue à fonctionner pour l’instant,,. Rappel les bourses Mermoz et Erasmus sont compatibles et cumulables, Nous sommes
ht,7p://www,litUeling9jst5nur~jyry,co,uj5J sïgnataires de la Chartre Erasmus,

BELOIQUE

Deux étudiants EJE de la promo 2015/2018 ont réalisé la totalité de leur stage DF1 à Bruxelles.
Les structures dans lesquelles ils Ont été accueillis ont beaucoup apprécié leur présence et leur
implication, LA COMMISSION 11E L’AXE INTERNATIONAL
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ANNEXES ANNEXES

1 PROJET DE STAOE A L’ÉTRANOER
Queiquis pistes pour rédiger votre projet...

Pour rappel, te projet que vous devez déposer s’appuie sur ta aLffiQdeiQglLdt
projet vue au cours de ta première année de formation.
il s’agit d’un projet individuel, même si certains points peuvent bien entendu étre
réfléchis en groupe.

Onattaddenc:

CONTEXTE - RECUEIL DE DONNÉES:

Les motivations de départ personnelles, professionnelles, en tien avec la
formation.
Une présentation de qui vous êtes tes stages effectués, tes découvertes, tes
savoirs, savoirfaire, savoirs retationnets, tes fragilités repérées....

Pourquoi te choix de ce pays au-detà des considérations personnelles, envisager
des tiens avec tes politiques soclates, familiates, petite enfance, te trayait sociaL

Le type de structure de stage envisagée en quoi ce tieu peut répondre aux
objectifs de stage du domaine de formation concerné.

DES OBJECTIFS:

• Objectifs généraux par rapport au stage à t’étranger.
• Objectifs spécifiques par rapport au stage dans ce tieu.
• Objectifs en tien avec votre parcours de formation et te domaine de formation

concerné.
• Objectifs en lien avec tes attentes de ta structure.

ETUDE DE FAISABILITÉ:

Les démarches à effectuer ou déjà effectuées par rapport à ta structure de stage,
démarches administratives, financières, médicales....
+ Échéancier prévu

Le budget prévisionnet précis • démarches engagées ou à engager pour robtention
de bourses et de financement.

2 DÉROULEMENT DE L’ORAL DE PRÉSENTATIONET DE VALIDATION DES STAOES A L’ÉTRANOER

OBJECTIFS:

Vérifier ta pertinence du projet et ta faisabilité du stage à rétranger:
• au regard des objectifs de ta formation d’Educateurs de jeunes enfants,
• au regard de ta motivation personnelle et professionnelle de rétudiant,
• au regard des conditions matérielles envisagées durant te stage.

Chaque étudiant présentera son projet devant un jury composé de deux membres
de ta commission c axe internationat s du CRFPE qui aura tu te projet en amont

DÉROULEMENT:

Présentation orate du projet par rétudiant 10 minutes
Echanges à partir de récrit et de ta prestation orate : 20 à 30 minutes

À ta suite de cette présentation un avis sera émis par te jury. 3 options seront
possibtes:
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ANNEXES
AVIS FAVIIAILE

• Argumentation solide, lieu de stage ciblé et en tien avec les objectifs de
formation, objectifs de stage clairs et pertinents.

• Conditions matérielles suffisantes pour assurer la sécurité de rétudiant.

AVIS IÉSEIVÉ

• Argumentation solide, sous réserve de l’obtention d’un stage.
• Dans ce cas, l’étudiant devra préciser le lieu de stage trouvé le plus rapidement

possible. La responsable pédagogique des stages se chargera, en lien avec ses
collègues, de vérifier la pertinence du lieu.

• Lieu de stage ciblé et en lien avec les objectifs de formation, objectifs de stage
à préciser, argumentation à étayer.

Dans ce cas, un délai supplémentaire est accordé à l’étudiant peur retravailler son
projet. L’étudiant sera reçu en entretien par la responsable des stages à l’étranger
qui évaluera la pertinence du projet.

• Conditions matérielles insuffisamment sécurisantes pour l’étudiant (Budget
insuffisant, démarches administratives insuffisantes...).

AVIS PÉFAVIIAILE

• Argumentation insuffisamment étayée,
• Propos questionnant,
• Stage non en lien avec les objectifs de formation,
• Des objectifs personnels qui prédominent sur les objectifs de stage,
• Pays instable.

L’ev?s final sera envoyé par mail par le service des stages
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PRENENTA1TON GENERAI.E (en aemeete et per module)
J ~I DE LA NTRMATI0N EDIJCATBJR DEJBJNS ENFANTS eu CIWPEeUe de LiTe

crfpe
PRENENFATION GENERALE(an eemeetre et per module)

p e DE LA PORMATION ED4flTEJR DEJBJNEN ENFANTS eu Ct1FPEeIM de uim

SEMESTRE I: début septembre à mi-fésrier 12 sema ues de théurie — 8 semaiues de furmatiurr pratique

Septembre 2019

MODULE CREDI1S DC HEJRES ilflièW VALIDATION
DCTS T1IEDRIQIJEN Femreboe

prflue
OF1 Ml représesratiuns suuiales et prabques T 001 32 Présentiel
rrufessmneelleu
0F2 Ml-1 uueeaisuairce du jeune enfant T 002 44 Présentiel

0F2 Ml-2 Caesaissasue du jeane enfant 3 002 83 Cuntrôle de uusnaissauue
Idéseluppement psyuhulugique)
0F2 M2 rautius et la relasus éducatiue 5 0C2 85 Orul de situatise édusatue

R~2 M3 pédagugieetéduuatrun une dyeumiq 3 DC2 b2 apusé

0P3 Ml dynamiques insbtubuneelles et T 0C3 30 présensel
irganisatiunnellm - buses de uummuniuabun
JP4Mldéuuusentedel’euutrunnementrnsstub i T 0C4 29 Creusé de présentasun du terrain

de pratique
prufessiunnelle

rumnabus pmtiqae :8 semeirrae 7T 2W Eualuatmn de stage par le terrain
jn. Périude desrageerauruéueluasun

Septembre 2019

SEMESTRE II: mi-fésrier à fie juiu : 09 emaiues de théurie et b semaines de furmatiun pratique

Synthèse semestre I:

ECTS Heures tbéunques Heures de stage Tpede beveli personnel Cherge deùeeeil nIe
estimé

30 335 280 225 840

MODULE CR8515855 DC HRJRES H8JRES VAliDATiON
TNStRIQUEN Fennetlen

—n
D M4 uuenaissaeues spéuifiques du 4 D 85 Préseetiel

~ - enfant

0F2 Mb dynamique de prés 002 47 Oral de démuruhe de
préueetiue santé

0F2 M6 uunuepbue de situatiuss 0C2 90 Dussier jeu
éducatiues et ludques
0F3 M2 dyuamiques Institutiunuelles 003 30 Préseetiel
et Orgasisatiueuelleu culte

DF3 M3 dynamique de uummuni - I 2 Custrôle de uunnaissaeues

urmalios pratIque :8 eeereleae 14 280 Autu eualuatrun — uumpte
. début de la 2’~ Périude rendu ssrre de stage

Synthèse semestre Il:

ECTS Heures théuriques Heures de stage Tps de trevell I3rerge de SseeII totale
~___________________________________________________________________ personnel estimé

30 284 280 276 840

Pes de certIficatIon eu semestre II

Pas de certlficetlon eu semestre I



MODULE I31EDITS DC HEJRES HBJI€S VAIJIIE1TON
DCTS 1NtrN1IQUES fomiatimi
~ —t

DF3 M4: dynamique de commueication (suite) 2 003 24 ~vntrble de cunnaissance

DF3 M5: en)euv du travail ce équipe ~ W 92 drelyse de situarins de
cemmucicetien
rmressinnvelle

DF4 M2 élaborer une veille professionnelle 3 004 54 CentrAle de cunvaissance

Formation pratique: 12 semaInes
. Suite de la 2 Période (9 semaines 21 420 Evulvasnc de stage
. Débutée la 3 Périnée de fvrmatinv pratique
4 senrainesl

Synthèse semestre IN:

tir S Heures tbéuriques Heures de stage Tps de DeviN sa.arev oc

personnel estimé

30 170 420 250 840

Epreuve de carliNcation semestre 1)1:

Epreuse de oertiflonten ~tC3 Dnsnrer surie travail 4 êquipe et les dpnamiques insstnsvnneves trevuu et nnrrevnun ue r ecrrt — soutenance
nrganisee surIe terrain de tnrrnabnn pratique

Septembre 2019

FRESENTATION OENERALE (an smnosDa et pst module)

p e DE LA FORMATION EDUCATEJR OEJBJNES ENFANTS se CTtrPEalta de Ulla

SEMESTRE III début septembre — fin janvier (début février): 6 semaines de thénrie — 12 semaines de furmatiun pratique

Septembre 2019

PRESENTA1TON ŒNERALE(an sermats et per module)c r f p e LA FORIAA11ŒI EDUCAÏBJR DEJEJNES ENFANTS an CltrPEslbde UNe

SEMESTRE IV: Mi-février à fin juillet: 6 semaines de thénrie et 14 semaines de furmatien pratique

MODULE I31EDOS DC HBJRES HallEs VAIJWtT1ON
0015 THEORIQUES formation

DF4 M3: la pebte enrance dans les pnlibques snniales ~3 ti~T 59 Ecrit de Frvjet éducatir
partenarial

DP4 M4 : apprncheterrvnriale 3 0dt 37 Oral prnjarédunabr
uartenarial

0F4 Mb: nunstruire, alimenter une démarche réf epive Y ~W bi présensel

OPI M2: rennnnaitre l’enfast et sa famille vem une qualité 3 - 5~iE e9 dvpesé ev relattnn anen les
d’annueil thème du module

Fnneeriue presque: 14 semaines: Suite 4e la 3 Peiivrte Auto èvalvatinv
4 somaivesl- début 4~ trdrinde 110 semuivesl

Synthèse semestre IV:
hi_lb Meures menvques Meures ue stage ipsoe esses taterw ocrasses semis

pemonnel estimé

30 I 216 490 034 J 540

Epreuve de cerllllcadon semestre IV

bireusede oertfloetien DŒ,~: dtrahjse de situabuv d’accueil et d’eccnmpegvnment individuelle nu nnllecsve eemrsv et cnrrecbnn dcl écrit

Epretrssde oerliflostion D~: Dememhe de santé et de yrèventrnn Soutenance orale

Epreusede oertlttoetlon 004: Dussier à partir dune problémasque territecele eu partenariale Remise etvurrenbnn de réent

I Cet tsAr 501 nuvsrlrue la base du suvyort de cnmmunicatinn prnressincnelle Epreuve ae rertilicatinn 003 suutevue urainment au semnsne 5



M5 I espace familial accompagner la dynamique
des liens

o 1 Me la place des familles dans les institutions a la
recherche d une juste prnnimité
DFI M7 preparation epreune de certification memnire

DF2 M7 posture professionnelle
0F3 M6 fonction de coordination

DFd M6 questionnement et positionnements
professionnels
ucer module de langue 2

e pta aa narea se

VALIDATION

Oral prob memoire et reussite
[épreuve de memuire
professionnel
presential

Reussite a l’epreune finale du
mémoire pmfessioneel
presantiel
Enaluahou module de langue

presenhel

crfpe

Septembre 2019

PRESENFATION GENERALE(an sanrestie et ~ medafe)
DE LA ~RhtAT1DN EDUCATSJR DEJEtJNES ENFANtS eu CRFPE.ibde LIII.

SEMESTRE V début septembre à fin Janvier: 4 sema ne de th r e 1 h 15 semaines de stage

pe

MDDULE ~REDftS DC HUJRES HUmES VAIJDATfON
UmfS THWRfQUES fearneticre

pflae
On M3 méthoduloge prnfessionnelle et 3 1 Fiche de lecture
dynamique de recherche

Dpi M4: La famille énolution et réalités 4 1 Cunirtile de connaissance

Module de langue 1

Fenmefiee prefiqae: I4eetsreirtea suife de la 4cm 1 Ecaluaciun de scage — cuinyce
Période de turmutiun prutique suite reirdu visite de stage

Synthèse semestre V:

ECTS Heures théoriques Heures de stege Tpa de tissait t2rerga de ternit fathie

pemeenat estimé
3D i71 490 179 940

Septembre 2019

PRESENFATIDN GENERALE (en aemeefre et per nodale)
DE tA FORMAtiON EDUCATSJR DEJETJNES ENFANTS eu CRFPEflda Lifte

SEMESTRE VI: Début févder à fin juin 4 semeines de stage - iD semaines de formation théorique

MODULE CREDITS DC HEURES Formation
ECTS THEORIQUES pratique

Dci 97

4

4

3
2

2

Epreueea de cetttfleetlon semestre V

Virelyse de situation deccueil et 4 accompagnement indruiduelle ou collective Soutenence orale organise sur le
terrain de formation pratique

Elaburetiun dune cummunmatmn prufessmnnelle lut ecrit epreune DCI semesUe hQ Presenratmn et Soutenance

Dci bu

Dci u

DC2 2e
DC3 42

DC4 27

Synthé.. semestre VI

ECfS Heures tiréur ques stage Tps de travail personnel estime
3D 333 T4C 3fl7

Etsmzaeada oeçtlfloellsnsameeteVl:

charga de bavait tubi.
94D

ier e pratique pro essiunne e rit et suurenance ura e e partir u livret e urmariun et e Uuis tranauu

Dusaiar r i s partir dune prublematique ternturiale ou parfenaria e utenance ura e
Cuetr le de connaissances revue ecrite

emoire de turmatiun pmtessiunnelle Ecrit et soutenance epreuve organise perla





PARTIE A - VERSION ANGLAISE

The CRFPE offers advanced training in the field of early childhood Educateur de Jeunes Enfants (EJE), CAFERUIS, CAP
Accompagnement Educatif Petite Enfance.

In 2014, our application for the ERASMUS÷ Charter has been validated. Since then, several international activities have been
carried out or continued, for example:

EJE student internships abroad: Canada, Benin, England, Belgium, Brazil.

Participation of students and employees, from 2015 to 2018, in an international symposium in Lyon, on parent-child care facilities
in different countries (Japan, ltaly, Belgium); in a study trip to Pistoia; in the seminars “Early childhood: travel, learn, change”
organised in Liège, Paris and Brussels;

Signature, in 2016, of an ERASMUS+ agreement with the University of Ghent for student and staff mobility; Registration, since
2016, of employees for an intensive English language course in Barcelona. Initiative financed by ERASMUS+.

In 2017, preparatory trip to Brazil to prepare a pedagogical framework in view of an agreement with a university for student and
staff mobility (agreement signed in 2019);

Until 2019, continuation of the pedagogical partnership signed in 2013, with ISFES Cotonou for internships for EJE students;

Since 2019, partnership with Belgium, Switzerland and ltaly on the “Triangle” projectthanks to ERASMUS+. The challenge is to
strengthen the adequacy between training, educational and care practices implemented by care professionals and the needs of
children and families.

In February 2020, welcome to our international conference “Regards croisés sur la petite enfance: Quelle éducation pour demain?
by 10 foreign speakers (Canadian, Brazilian, Japanese, Swiss, Italian and Belgian) overthree days, for about 260 participants.

It is to pursue this development strategy that we are applying for the ERASMUS+ Charter 2021/2027.




